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De la part des ministres  

Le ministre des Affaires du Nord et moi sommes fiers 
de présenter conjointement le Plan ministériel 
2023-2024 de Relations Couronne-Autochtones et 
Affaires du Nord Canada (RCAANC). 

Le Ministère s’engage toujours à faire progresser la 
réconciliation et à appuyer le droit des peuples 
autochtones à l’autodétermination. Il s’engage 
également à corriger les torts du passé et à éliminer le 
racisme systémique. Comme il est indiqué dans le 
présent plan, RCAANC axera ses efforts sur 7 résultats 
ministériels stratégiques au cours de la prochaine 
année. De plus, le Ministère continuera de prioriser le 
travail avec ses partenaires autochtones, fédéraux, 
provinciaux et territoriaux afin de mettre en œuvre 
pleinement les appels à l’action de la Commission de vérité et réconciliation. 
L’ensemble des 94 appels à l’action sont essentiels pour combler les écarts 
socioéconomiques entre les Autochtones et les Canadiens non autochtones.  

La reconnaissance et la résolution des injustices passées jouent un rôle 
important dans le renouvellement des relations entre le gouvernement du 
Canada et les peuples autochtones. Il est essentiel de travailler en collaboration 
avec nos partenaires des Premières Nations afin de remanier le processus des 
revendications particulières et d’élaborer conjointement un centre de résolution 
de ces revendications afin d’appuyer une réconciliation significative et de 
renforcer la relation entre le gouvernement du Canada et les collectivités des 
Premières Nations. Le Ministère poursuivra son travail en vue de respecter 
toutes les obligations du Canada en vertu de la Convention de règlement relative 
aux pensionnats indiens et de mettre en œuvre les appels à l’action 72 à 76 
portant sur les enfants qui ne sont jamais retournés chez eux et sur les sites 
d’inhumation non marqués. Nous continuerons également de remédier aux 
séquelles des pensionnats et aux traumatismes intergénérationnels qui sont 
encore présents aujourd’hui. 

Au cours de la prochaine année, le Ministère priorisera également l’avancement 
des structures institutionnelles et de la gouvernance autochtones dans le 
contexte de l’autodétermination. Nous continuerons de collaborer avec le Conseil 
de gestion financière des Premières Nations, la Commission de la fiscalité des 
Premières Nations et l’Administration financière des Premières Nations pour 
apporter des améliorations à la Loi sur la gestion financière des premières 
nations, et nous poursuivrons notre travail pour faire progresser l’Accord-cadre 
sur la gestion des terres en partenariat avec le Conseil consultatif des terres, 
dans le but d’appuyer ces objectifs. En 2023-2024, diverses initiatives seront 
mises en œuvre par l’entremise des mécanismes bilatéraux permanents 
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élaborés entre les dirigeants des Premières Nations, des Inuit et des Métis et le 
gouvernement du Canada. Le Ministère collaborera également avec ses 
partenaires autochtones sur le Programme de développement durable à l’horizon 
2030 afin de faire progresser les 17 objectifs de développement durable. Ces 
partenariats et efforts appuient l’autodétermination selon les intérêts politiques, 
économiques, sociaux et culturels des peuples autochtones. 

L’an passé, le premier rapport d’étape annuel de la Voie fédérale a été publié. 
Ce rapport est la contribution du gouvernement au plan d’action national sur les 
femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA+ autochtones disparues et 
assassinées. Le plan contient un certain nombre de mesures clés que RCAANC 
a lancées et financées afin d’appuyer les familles des femmes, des filles et des 
personnes 2ELGBTQQIA+ autochtones disparues et assassinées ainsi que les 
survivants. En 2023-2024, RCAANC continuera d’appuyer la mise en œuvre du 
plan d’action national et de la Voie fédérale tout en collaborant avec les 
dirigeants et les partenaires autochtones ainsi qu’avec les gouvernements 
fédéral, provinciaux et territoriaux afin de mettre un terme à cette crise nationale. 

Le Plan ministériel décrit les progrès que nous tentons de réaliser au cours des 
mois et des années à venir. Il est essentiel de collaborer avec les dirigeants et 
les partenaires autochtones pour y arriver, en continuant de favoriser le 
développement durable au sein des collectivités autochtones et de faire 
progresser la réconciliation. 

 

 

 

 

____________________________________________ 
L’honorable Marc Miller, c.p., député 
Ministre des Relations Couronne-Autochtones  
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Le ministre des Relations Couronne-Autochtones et moi 
avons le plaisir de présenter le Plan ministériel 2023-2024 
de Relations Couronne-Autochtones et Affaires du Nord 
Canada (RCAANC). 

Appuyer les priorités des résidents du Nord demeure l’une 
des principales priorités du Ministère. Il est préférable de 
traiter les enjeux locaux à l’aide des perspectives et des 
solutions locales. RCAANC veut s’assurer que les 
décisions concernant le Nord et l’Arctique, y compris l’Inuit 
Nunangat, sont prises avec la pleine collaboration des 
partenaires autochtones, territoriaux et provinciaux afin 
que nous renforcions les relations de nation à nation, 
entre les Inuit et la Couronne et de gouvernement à gouvernement en se fondant 
sur la reconnaissance des droits, le respect, la coopération et le partenariat. 

Au cours de la prochaine année, nous continuerons de travailler avec nos 
partenaires autochtones et du Nord – Premières Nations, Inuit et Métis – afin 
d’appuyer le développement politique, l’économie durable et le développement 
social des collectivités dans l’ensemble du Nord et de l’Arctique. Nous 
continuerons de faire progresser le Cadre stratégique pour l’Arctique et le Nord 
avec nos partenaires autochtones, territoriaux et provinciaux en priorisant les 
investissements fédéraux dans le Nord selon les besoins cernés par les 
partenaires. Le Ministère poursuivra également son travail avec les équipes de 
négociation afin de finaliser l’entente définitive sur le transfert des responsabilités 
liées aux terres et aux ressources du Nunavut et de procéder à sa mise en 
œuvre. L’entente, qui constitue une étape importante vers l’autonomie 
gouvernementale et le développement économique de la région, accordera au 
gouvernement du Nunavut le contrôle et les responsabilités liés à la gestion des 
terres et des ressources publiques du Nunavut. 

En 2023-2024, le Ministère continuera de travailler en partenariat et à l’aide de 
solutions novatrices pour aborder la sécurité alimentaire, le développement des 
infrastructures et le logement, ainsi que les changements climatiques. Les 
programmes tels que Nutrition Nord Canada continueront de rendre les aliments 
nutritifs et les articles essentiels plus abordables et accessibles et favoriseront la 
souveraineté alimentaire locale à l’aide de nouveaux programmes et subventions 
élargis. Dans le cadre des appels à l’action et du Groupe de travail sur 
l’éducation postsecondaire dans le Nord, le Ministère continuera de collaborer 
avec des partenaires du Nord et d’être à l’écoute de ces derniers pour trouver 
des solutions novatrices qui amélioreront l’éducation postsecondaire dans cette 
région. 

S’appuyant sur le travail effectué au cours de la dernière année, RCAANC 
continuera de soutenir les collectivités nordiques et autochtones qui mettent en 
œuvre des solutions énergétiques propres, renouvelables et fiables afin 
d’éliminer l’utilisation du diesel, qui est coûteux et polluant, pour l’électricité et le 
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chauffage. De plus, l’élaboration conjointe du programme de leadership 
climatique autochtone fera progresser davantage les mesures climatiques 
dirigées par les Autochtones, appuiera l’autodétermination et renforcera la 
capacité nationale et régionale de s’adapter aux changements climatiques. Les 
préoccupations en matière d’environnement et de santé dans le Nord et 
l’Arctique seront traitées grâce à la gestion de 163 sites contaminés actifs dans 
le Nord, et de nouvelles occasions économiques pour les résidents du Nord et 
les Autochtones seront promues. Ces initiatives, de même que le soutien de 
RCAANC pour les mesures d’adaptation aux changements climatiques et les 
projets de surveillance, feront progresser davantage l’engagement du 
gouvernement du Canada à adopter des solutions locales et à appuyer les 
recherches qui incluent le savoir et les approches autochtones. 

J’ai confiance en notre capacité à travailler de façon collaborative et efficace 
avec nos partenaires autochtones et du Nord au cours de la prochaine année, 
dans le cadre de nos efforts visant à atteindre un avenir plus solide, prospère et 
durable pour les collectivités autochtones, les résidents du Nord et tous les 
Canadiens.  

 

 

 

 

______________________________________________ 
L’honorable Daniel Vandal, c.p., député 
Ministre des Affaires du Nord, ministre responsable de Développement 
économique Canada pour les Prairies et ministre responsable de l’Agence 
canadienne de développement économique du Nord  
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Aperçu de nos plans  

RCAANC continuera d’appuyer l’engagement du gouvernement du Canada à 
faire progresser la réconciliation et à renforcer les relations avec les Premières 
Nations, les Inuit et les Métis, tout en comblant les besoins uniques des résidents 
du Nord. Ce travail consiste entre autres à appuyer le droit des peuples 
autochtones à l’autodétermination, à corriger les erreurs du passé, à rompre 
avec notre passé colonial et à éliminer le racisme systémique sous toutes ses 
formes. Pour appuyer ce travail en 2023-2024, RCAANC axera ses efforts sur 
les 7 résultats suivants.  

Relations Couronne-Autochtones  

Les injustices passées sont reconnues et résolues 

Pour appuyer ce résultat, RCAANC prendra les mesures suivantes : 

 Il poursuivra son travail afin de respecter toutes les obligations du Canada en 
vertu de la Convention de règlement relative aux pensionnats indiens. 

 Il accélérera la résolution des revendications particulièresi pour appuyer la 
réconciliation au Canada, et il travaillera avec ses partenaires des Premières 
Nations en vue de remanier le processus des revendications particulières. 

 Il réparera de façon collaborative les injustices du passé visant les enfants 
autochtones, grâce à la résolution des litiges et à la mise en œuvre des 
règlements négociés. 

 Il continuera de collaborer avec ses partenaires autochtones afin de remanier 
la Politique sur les ajouts aux réserves et d’accélérer le traitement des 
demandes d’ajouts aux réserves. 

 Il poursuivra la mise en œuvre des appels à l’action de la Comité de vérité et 
réconciliationii, y compris ceux portant sur les enfants disparus et les 
renseignements sur l’inhumationiii. 

Les peuples autochtones font progresser leurs structures institutionnelles 
et leur gouvernance 

Pour appuyer ce résultat, RCAANC prendra les mesures suivantes : 

 Il fera progresser les priorités concernant l’Accord-cadre relatif à la gestion des 
terres des premières nationsiv de nation à nation. 

 Il travaillera à améliorer le régime de la Loi sur la gestion financière des 
premières nationsv et collaborera avec les 3 institutions financières des 
Premières Nations sur des initiatives clés. 

 Il appuiera le renforcement des capacités internes des groupes autochtones à 
l’aide du volet de financement pour l’amélioration du renforcement des 
capacités. 

https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1100100030291/1539617582343
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1524494530110/1557511412801
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1524494530110/1557511412801
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1524504992259/1557512149981
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1524504992259/1557512149981
https://labrc.com/fr/accord-cadre/
https://labrc.com/fr/accord-cadre/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11.67/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11.67/TexteComplet.html
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Les peuples autochtones déterminent leur développement politique, 
économique, social et culturel 

Pour appuyer ce résultat, RCAANC prendra les mesures suivantes : 

 Il collaborera avec des représentants de l’Assemblée des Premières Nations 
(APN) et des Premières Nations, de l’Inuit Tapiriit Kanatami (ITK) et des 
4 régions de l’Inuit Nunangat, ainsi que du Ralliement national des Métis 
(RNM) et de ses organisations membres par l’entremise des mécanismes 
bilatéraux permanents. 

 Il coordonnera 6 tables de groupes de travail sur des enjeux prioritaires, par 
l’entremise de l’Accord politique Canada-CPAvi. 

 Il continuera d’appuyer la mise en œuvre continue du Plan d’action national 
pour les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA+ autochtones 
disparues et assassinéesvii et de la Voie fédérale concernant les femmes, les 
filles et les personnes 2ELGBTQQIA+ autochtones disparues et 
assassinéesviii. 

 Il collaborera avec les organismes de femmes autochtones pour mettre en 
œuvre des ententes de relations pangouvernementales. 

 Il aidera Justice Canada à élaborer le plan d’action de la Loi sur la Déclaration 
des Nations Unies sur les droits des peuples autochtonesix. 

 Il négociera des traités, des ententes sur l’autonomie gouvernementale et 
d’autres ententes constructives et appuiera leur pleine mise en œuvre. 

 Il fera progresser la mise en œuvre de la Politique sur la reconnaissance et la 
réconciliation des droits pour les négociations des traités en Colombie-
Britanniquex en partenariat avec les autres dirigeants du processus de 
négociation des traités de la Colombie-Britannique. 

 Il continuera de travailler avec les gouvernements autochtones autonomes sur 
l’élaboration d’une politique financière renouvelée qui appuie l’autonomie 
gouvernementale, par l’entremise du Processus collaboratif d’élaboration de 
politiques financières.  

Les peuples autochtones renforcent leurs conditions socioéconomiques et 
leur bien-être 

Pour appuyer ce résultat, RCAANC prendra les mesures suivantes : 

 Il examinera les données du dernier Recensement afin de déterminer si les 
conditions socioéconomiques se sont améliorées au sein des collectivités des 
Premières Nations et des Inuit. 

 Il travaillera avec des partenaires autochtones pour répondre aux besoins 
pressants en matière de logement des Autochtones et pour améliorer la 
qualité des logements au sein de leurs collectivités. 

http://www.abo-peoples.org/fr/accord-politique/
https://ffada2eplus-plandactionnational.ca/
https://ffada2eplus-plandactionnational.ca/
https://ffada2eplus-plandactionnational.ca/
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1622233286270/1622233321912
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1622233286270/1622233321912
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1622233286270/1622233321912
https://www.laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/u-2.2/page-1.html
https://www.laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/u-2.2/page-1.html
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1567636002269/1567636037453
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1567636002269/1567636037453
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1567636002269/1567636037453
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 Il surveillera les progrès relatifs à la mise en œuvre des ententes en matière 
d’éducation conclues avec les Premières Nations. 

 Il appuiera les membres de la famille des femmes, des filles et des personnes 
2ELBGBTQQIA+ autochtones disparues et assassinées ainsi que les 
survivantes dans le cadre de leur cheminement de guérison. 

 Il poursuivra son travail en vue de mettre en œuvre la Loi sur la Déclaration 
des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones afin d’aider les 
peuples autochtones à atteindre l’autodétermination.  

Affaires du Nord  

Les résidents du Nord et les peuples autochtones font progresser le 
développement de leur gouvernance politique, économique et sociale 

Pour appuyer ce résultat, RCAANC prendra les mesures suivantes : 

 Il finalisera les approches de gouvernance régionales élaborées conjointement 
pour le Cadre stratégique pour l’Arctique et le Nord du Canadaxi avec ses 
partenaires autochtones, territoriaux et provinciaux.  

 Il fera progresser des solutions novatrices qui répondent aux besoins 
essentiels en matière de logement dans le Nord canadien. 

 Il finalisera la négociation de l’Entente définitive sur le transfert des 
responsabilités liées aux terres et aux ressources du Nunavut. 

 Il continuera d’appuyer les résidents du Nord à l’aide d’investissements dans 
l’éducation post-secondaire dans le Nord et d’une réponse coordonnée aux 
appels à l’action du Groupe de travail sur l’éducation postsecondaire dans le 
Nordxii.  

 Il continuera de rendre les aliments nutritifs et les articles essentiels plus 
abordables et accessibles pour les résidents des collectivités isolées 
admissibles du Nord par l’entremise de Nutrition Nord Canadaxiii, et il 
favorisera la souveraineté alimentaire locale.  

Les collectivités nordiques et autochtones sont résilientes face aux 
conditions environnementales changeantes 

Pour appuyer ce résultat, RCAANC prendra les mesures suivantes : 

 Il aidera les collectivités nordiques et autochtones à éliminer l’utilisation du 
diesel et à le remplacer par de l’énergie propre, renouvelable et fiable. 

 Il fera progresser l’élaboration conjointe du programme de leadership 
climatique autochtone afin d’appuyer l’autodétermination, permettant ainsi aux 
peuples autochtones de s’adapter aux répercussions des changements 
climatiques et de bâtir une résilience à cet égard.  

 Il appuiera des projets d’adaptation aux changements climatiques et de 
surveillance du climat dans les collectivités nordiques et autochtones. 

https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1560523306861/1560523330587
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1603480211800/1603480251430
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1603480211800/1603480251430
https://www.nutritionnorthcanada.gc.ca/fra/1415385762263/1415385790537
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 Il continuera de mobiliser les résidents du Nord et les scientifiques pour mener 
des recherches et une surveillance relativement aux contaminants transportés 
sur une grande distance et à la pollution plastique dans le Nord, dans le cadre 
du Programme de lutte contre les contaminants dans le Nordxiv. 

Les terres, les eaux et les ressources naturelles dans le Nord sont gérées 
de façon durable 

Pour appuyer ce résultat, RCAANC prendra les mesures suivantes : 

 Il gérera 163 sites contaminés actifs dans le Nord et atténuera les risques pour 
l’environnement ainsi que pour la santé et la sécurité humaines dans les 
3 territoires, tout en continuant de favoriser les nouvelles occasions 
économiques pour les peuples autochtones et les résidents du Nord 
concernant ces projets de sites contaminés. 

 Il favorisera l’économie liée aux ressources dans le Nord tout en protégeant 
l’environnement à l’aide d’études d’impact, d’une planification de 
l’aménagement des terres et d’initiatives de conservation. 

 Il fera progresser les processus réglementaires du Nord dans le cadre de la 
Stratégie canadienne sur les minéraux critiquesxv. 

Pour obtenir de plus amples renseignements sur les plans ministériels de 
RCAANC, consultez la section « Responsabilités essentielles : résultats et 
ressources prévus et principaux risques » du présent plan.

https://science.gc.ca/site/science/fr/programme-lutte-contre-contaminants-dans-nord
https://www.canada.ca/fr/campagne/mineraux-critiques-au-canada/la-strategie-canadienne-sur-les-mineraux-critiques.html
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Responsabilités essentielles : résultats et ressources prévus 
et principaux risques 

Cette section contient des renseignements sur les ressources et les résultats 
prévus du Ministère pour chacune de ses responsabilités essentielles. Elle 
contient également des renseignements sur les principaux risques liés à l’atteinte 
de ces résultats. 

Responsabilité essentielle 1 : Relations Couronne-Autochtones 

Description 

Cette responsabilité essentielle consiste 
à aider les organismes, les individus, les 
collectivités et les gouvernements 
autochtones à faire progresser la 
réconciliation et l’autodétermination en 
renforçant les relations Couronne-
Autochtones fondées sur le respect, la 
coopération, le partenariat, l’affirmation et la mise en œuvre des droits 
autochtones.  

Faits saillants de la planification 

Le renouvellement de la relation de nation à nation, Inuit-Couronne et de 
gouvernement à gouvernement avec les peuples autochtones est essentiel pour 
faire avancer la réconciliation. RCAANC poursuit son travail avec ses partenaires 
autochtones afin de bâtir progressivement un meilleur avenir grâce à 
l’autodétermination et afin de corriger les torts du passé. En 2023-2024, les 
Relations Couronne-Autochtones axeront leurs efforts sur 4 résultats ministériels 
qui aideront les partenaires autochtones à créer, à déterminer et à améliorer 
progressivement leurs propres conditions de réussite et de bien-être. 

Résultat ministériel : Les injustices passées sont reconnues et résolues 

Les politiques et pratiques assimilationnistes ont mené au déni des droits 
autochtones par le passé. Pour résoudre les griefs, le Canada s’engage à 
poursuivre le dialogue, les partenariats et la négociation, qui constituent des 
moyens positifs de faire progresser la réconciliation. Il s’agit d’un processus 
continu qui exige l’affirmation des droits, la reconnaissance des torts du passé et 
des injustices, une compréhension de l’histoire coloniale du Canada et une 
collaboration avec les peuples autochtones pour élaborer conjointement des 
solutions.  

En 2023-2024, RCAANC axera ses efforts sur les mesures suivantes :  

 Revendications particulières 

 Ajouts aux réserves 
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 Travaux d’enquête aux anciens pensionnats 

 Appels à l’action de la Commission de vérité et réconciliation  

RCAANC poursuit son travail afin de s’assurer de respecter toutes les obligations 
du Canada en vertu de la Convention de règlement relative aux pensionnats 
indiensxvi. Par l’entremise de ce travail, RCAANC demeure déterminé à soutenir 
la guérison multigénérationnelle et communautaire pour tous les peuples 
autochtones à qui les anciennes politiques gouvernementales ont causé des 
torts. 

Les revendications particulièresxvii portent sur les torts causés aux Premières 
Nations par le passé. Le gouvernement du Canada travaille avec les Premières 
Nations en vue de résoudre les revendications particulières en suspens à l’aide 
de règlements négociés. RCAANC continue d’accélérer la résolution des 
revendications particulières afin d’appuyer la réconciliation entre les Premières 
Nations et le Canada. Le Ministère a pour objectif de résoudre au moins 
35 revendications particulières en 2023-2024. Des travaux sont également en 
cours avec des partenaires des Premières Nations afin de remanier le processus 
de revendications particulières et de mettre sur pied conjointement un centre de 
résolution des revendications particulières. Cette initiative vise à améliorer la 
crédibilité et l’efficacité du processus de revendications particulières, contribuant 
ainsi aux efforts du Canada d’accélérer la réconciliation. 

RCAANC travaille également en partenariat avec le ministère de la Justice pour 
gérer la résolution des litiges. Ce travail consiste entre autres à négocier les 
ententes de règlements hors cour ou à appuyer les litiges dans le système 
judiciaire, conformément à la Directive du procureur général du Canada sur les 
litiges civils mettant en cause les peuples autochtonesxviii, à tenir compte de la 
Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtonesxix et à 
aider à établir la jurisprudence autochtone du Canada. Conformément à la 
Directive et aux 10 Principes régissant la relation du gouvernement du Canada 
avec les peuples autochtonesxx, RCAANC priorise la résolution des litiges à 
l’aide de la négociation et des ententes de règlement afin de favoriser la 
réconciliation. Pour appuyer la résolution efficace des litiges découlant des 
injustices du passé, RCAANC mobilisera tous les ministères fédéraux concernés 
afin d’adopter une approche pangouvernementale qui abordera les anciennes 
mesures prises par le gouvernement fédéral ayant mené à ces revendications. 

Le Canada s’est engagé à résoudre à l’extérieur des tribunaux les litiges 
concernant les revendications pour des expériences vécues par les enfants 
autochtones, d’une façon équitable et non accusatoire qui appuie les priorités 
des collectivités, notamment la guérison, le mieux-être, l’éducation, la langue, la 
culture et la commémoration. RCAANC, avec le soutien de Justice Canada, 
continuera de travailler avec les survivants, leurs conseillers juridiques, les 
dirigeants autochtones, ainsi que les provinces et les territoires afin de résoudre, 
ensemble, les injustices qui ont été commises contre les enfants autochtones par 

https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1100100015576/1571581687074#sect1
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1100100015576/1571581687074#sect1
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1100100030291/1539617582343
https://www.justice.gc.ca/fra/sjc-csj/dja-ijr/dlcpa-dclip/litiges-litigation.html
https://www.justice.gc.ca/fra/sjc-csj/dja-ijr/dlcpa-dclip/litiges-litigation.html
https://www.un.org/development/desa/indigenouspeoples/wp-content/uploads/sites/19/2018/11/UNDRIP_F_web.pdf
https://www.justice.gc.ca/fra/sjc-csj/principes-principles.html
https://www.justice.gc.ca/fra/sjc-csj/principes-principles.html
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le passé. Plus précisément, le Ministère travaillera en vue de résoudre les litiges 
concernant les revendications pour des expériences vécues par les enfants 
autochtones, et il mettra en œuvre les ententes de règlement. 

Un ajout à une réserve est une parcelle de terrain que l’on ajoute aux terres de 
réserve d’une Première Nation ou qui permet de créer une nouvelle réserve en 
milieu rural ou urbain. En 2023-2024, RCAANC continuera de travailler en 
collaboration avec des partenaires autochtones afin de remanier la Politique sur 
les ajouts aux réserves et d’accélérer le traitement des demandes d’ajouts aux 
réserves. L’objectif est d’avoir une politique qui s’harmonise davantage avec la 
Loi sur l’ajout de terres aux réserves et la création de réservesxxi et l’Accord-
cadre relatif à la gestion des terres des premières nationsxxii afin de simplifier le 
processus d’ajouts aux réserves. En accélérant le traitement des demandes 
d’ajouts aux réserves, les Premières Nations peuvent libérer rapidement de 
nouvelles terres ayant un plus grand potentiel de développement communautaire 
et économique. En 2023-2024, le Ministère, en collaboration avec Services aux 
Autochtones Canada, a pour objectif d’approuver 70 ajouts aux réserves et 
soumissions de création de réserves. 

Par ailleurs, le gouvernement du Canada travaille à la mise en œuvre complète 
des 94 appels à l’actionxxiii de la Commission de vérité et réconciliation pour faire 
progresser la réconciliation. Parmi les 76 appels à l’action dont le gouvernement 
fédéral a la responsabilité entière ou une responsabilité partagée, 19 sont 
terminés, 47 sont en voie de l’être et 10 sont au stade de planification en date de 
décembre 2022. Tous les 94 appels à l’action visent à réduire l’iniquité et les 
écarts socioéconomiques entre les Autochtones et les Canadiens non 
autochtones. 

Pour répondre à l’appel à l’action 66xxiv, RCAANC a investi dans un projet pilote 
de 5 ans (dont une prolongation de 2 ans) dirigé par Échanges racines 
canadiennesxxv. Ce projet vise à favoriser une meilleure inclusion des jeunes 
dans l’établissement de politiques. En 2023-2024, Échanges racines 
canadiennes continuera d’offrir un soutien direct aux jeunes autochtones, à 
améliorer les programmes actuels des organismes communautaires pour les 
jeunes et à bâtir la capacité et la confiance en mobilisant les ministères fédéraux 
afin que les voix et les points de vue des jeunes autochtones se fassent entendre 
et soient inclus dans les initiatives stratégiques. De plus, le groupe de travail 
formé d’Échanges racines canadiennes et du gouvernement du Canada 
appuiera le processus d’élaboration conjointe avec d’autres ministères. La mise 
en œuvre complète de l’appel à l’action 66 et l’établissement des priorités se 
feront en tenant compte des divers points de vue des jeunes autochtones, y 
compris d’autres organismes de jeunes autochtones.  

Le Ministère continuera également de mettre en œuvre les appels à l’action 72 à 
76xxvi concernant les enfants disparus et les renseignements sur l’inhumation. 
Plus précisément, le Ministère continuera de collaborer avec le Centre national 
pour la vérité et la réconciliationxxvii afin de mettre à jour et de maintenir le 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/a-1.3/page-1.html
https://labrc.com/fr/accord-cadre/
https://labrc.com/fr/accord-cadre/
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1524494530110/1557511412801
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1524504660890/1557513687138
https://canadianroots.ca/fr/
https://canadianroots.ca/fr/
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1524504992259/1557512149981
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1524504992259/1557512149981
https://nctr.ca/?lang=fr
https://nctr.ca/?lang=fr
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registre national des décès des élèves de pensionnats (appel à l’action 72) et 
d’aider le Centre national pour la vérité et la réconciliation à établir et à tenir à 
jour un registre des cimetières des pensionnats (appel à l’action 73). Ce travail 
continu permettra d’accroître les renseignements disponibles pour les familles et 
les survivants sur les décès d’élèves et les lieux d’inhumation, d’accélérer les 
progrès réalisés pour combler les lacunes dans les données recueillies à ce jour 
et d'améliorer l’accès à l’information sur les membres de la famille disparus ou 
décédés. De plus, le Ministère financera des initiatives dirigées par les 
collectivités en vue de repérer, de documenter, de commémorer et d’honorer les 
sépultures non identifiées associées à d’anciens pensionnats. Le Ministère 
honorera également le souhait formulé par les familles de rapatrier les restes des 
enfants, grâce au Fonds de soutien communautaire pour les enfants disparus 
des pensionnatsxxviii (appels à l’action 74 à 76). 

RCAANC fournira également un soutien financier au Centre national pour la 
vérité et la réconciliation afin de s’assurer que ce dernier puisse remplir son 
mandat. Un soutien dédié sera accordé au travail sur les enfants disparus et les 
renseignements sur l’inhumation, y compris l’administration conjointe du Comité 
consultatif national sur les enfants disparus des pensionnats et les sépultures 
non marquées. 

En outre, pour s’assurer que les collectivités autochtones ont accès aux 
renseignements dont elles ont besoin pour repérer, documenter et commémorer 
les sites d’inhumation associés aux anciens pensionnats, RCAANC prendra les 
mesures suivantes : 

 diriger un processus pangouvernemental pour élaborer une approche 
fédérale et en établir la portée. Celle-ci visera à déterminer et à gérer la 
divulgation de documents sur les pensionnats, autres que ceux déjà 
partagés, au Centre national pour la vérité et la réconciliation. 

 mettre en œuvre un comité consultatif formé de représentants du 
gouvernement fédéral, des survivants, des collectivités autochtones et 
d’experts qui offriront des conseils sur les priorités, des normes (au besoin) 
ainsi que des recommandations sur les approches globales selon les divers 
types de documents.  

Résultat ministériel : Les peuples autochtones font progresser leurs 
structures institutionnelles et leur gouvernance  

La mise sur pied d’institutions et d’une gouvernance dirigées par les Autochtones 
est une étape essentielle vers l’autodétermination des Autochtones. Il s’agit d’un 
principe fondamental de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des 
peuples autochtones. RCAANC travaille à mettre en place des mécanismes 
efficaces pour appuyer l’abandon des systèmes coloniaux d’administration et de 
gouvernance ainsi que l’apport d’un soutien aux peuples autochtones pour faire 
progresser leurs institutions de gouvernance.  

 

https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1647884354823/1647884389372
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1647884354823/1647884389372
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En 2023-2024, le Ministère axera ses efforts sur les mesures suivantes : 

 Mesures de rechange à la Loi sur les Indiens 

 Exercice de la compétence sur la gestion financière et la gestion des terres 

 Amélioration de la capacité de gouvernance 

Le Ministère continuera de travailler en partenariat avec le Conseil consultatif 
des terresxxix sur les priorités liées à l’Accord-cadre relatif à la gestion des terres 
des premières nationsxxx , et il explorera des options pour établir un registre des 
terres dirigé par les Premières Nations. Ce registre permettrait aux Premières 
Nations d’exercer un plus grand contrôle sur la gestion de leurs transactions 
liées aux terres. 

La Loi sur la gestion financière des premières nationsxxxi fournit aux Premières 
Nations un cadre législatif et institutionnel pour affirmer et exercer leur 
compétence dans les domaines de la gestion financière, de la fiscalité et de 
l’accès aux marchés financiers. RCAANC continuera d’apporter des 
améliorations au régime de la Loi sur la gestion financière des premières nations 
et de collaborer étroitement avec les 3 institutions financières des Premières 
Nations (le Conseil de gestion financière des Premières Nations, la Commission 
de la fiscalité des Premières Nations et l’Administration financière des Premières 
Nations) sur des initiatives clés, notamment : 

 établir l’Institut des infrastructures des Premières Nationsxxxii à titre de 
quatrième institution en vertu de la Loi 

 explorer des approches et des options novatrices pour faire progresser 
l’autodétermination et la réconciliation sur le plan économique  

 moderniser les mandats des institutions des Premières Nations et élargir 
l’accès au régime de la Loi afin que les Premières Nations autonomes et 
l’ensemble de leur organismes y aient accès, par l’entremise de règlements 
et de changements législatifs 

L’Institut des infrastructures des Premières Nations est une initiative dirigée par 
les Autochtones qui vise à fournir aux collectivités et aux organisations 
autochtones les compétences et les processus nécessaires pour planifier, 
acquérir, posséder et gérer les infrastructures sur leurs terres. RCAANC 
continuera de travailler avec les institutions régies par la Loi sur la gestion 
financière des premières nations et le Conseil de développementxxxiii de l’Institut 
des infrastructures des Premières Nations. 

RCAANC accordera également un financement pour l’amélioration du 
renforcement des capacités afin d’appuyer les groupes autochtones qui 
participent aux tables de discussion sur la reconnaissance des droits et de 
l’autodétermination. Le financement ciblera les groupes dont les négociations et 
les discussions sont en cours afin de les aider à atteindre leurs objectifs en 
fonction des plans de travail élaborés conjointement. Cela permettra aux groupes 
autochtones de se préparer à la mise en œuvre de leurs ententes.  

https://labrc.com/fr/conseil-consultatif-des-terres/
https://labrc.com/fr/conseil-consultatif-des-terres/
https://36qwxj2v75xz3i87ov1ti3p6-wpengine.netdna-ssl.com/wp-content/uploads/2018/11/Framework-Agreement-on-First-Nation-Land-Management-Dec-2018.pdf
https://36qwxj2v75xz3i87ov1ti3p6-wpengine.netdna-ssl.com/wp-content/uploads/2018/11/Framework-Agreement-on-First-Nation-Land-Management-Dec-2018.pdf
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11.67/TexteComplet.html
https://fnii.ca/fr/
https://fnii.ca/fr/equipe-iipn/
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Finalement, le Ministère fera progresser son approche stratégique visant à 
remanier la citoyenneté et l’appartenance des Premières Nations dans le cadre 
du processus d’abandon de la Loi sur les Indiens et de la transition vers une 
autodétermination accrue des Premières Nations, conformément aux 
engagements pris dans le cadre du Processus de collaboration de 2019 sur 
l’inscription des Indiens1, l’appartenance à une bande et la citoyenneté des 
Premières Nationsxxxiv. 

Résultat ministériel : Les peuples autochtones déterminent leur 
développement politique, économique, social et culturel 

Le gouvernement du Canada s’engage à renouveler les relations avec les 
peuples autochtones en se fondant sur l’affirmation et la mise en œuvre de leur 
droit inhérent à l’autodétermination, y compris le droit à l’autonomie 
gouvernementale. Les peuples autochtones pourront ainsi déterminer leur 
développement politique, économique, social et culturel.  

En 2023-2024, RCAANC axera ses efforts sur les mesures suivantes : 

 Mécanismes bilatéraux permanents et autres ententes de relations  

 Ententes de type préliminaire élaborées conjointement  

 Traités, ententes sur l’autonomie gouvernementale et autres ententes 
constructives  

 Plan d’action de la Loi sur la Déclaration des Nations Unies sur les droits des 
peuples autochtones 

Les mécanismes bilatéraux permanentsxxxv sont établis avec les dirigeants des 
Premières Nations, des Inuit et de la Nation métisse afin de cerner les priorités 
communes, d’élaborer conjointement des politiques et de surveiller les progrès. 
RCAANC continuera de collaborer avec les représentants de l’APN et des 
Premières Nations, de l’ITK et des 4 régions de l’Inuit Nunangat ainsi que du 
RNM et de ses organisations membres par l’entremise des mécanismes 
bilatéraux permanents. 

Le Comité de partenariat entre les Inuit et la Couronne continuera de se réunir 
3 fois par année afin de faire progresser les 14 priorités conjointes et leurs plans 
de travail connexes. En 2023-2024, les priorités suivantes seront notamment 
traitées : mesures de réconciliation, mise en œuvre de la Politique de l’Inuit 

 
1 Bien que le langage utilisé au Canada pour décrire les peuples autochtones ou en parler évolue 
de manière à être plus respectueux et à tenir compte des termes que les Autochtones et les 
collectivités autochtones utilisent eux-mêmes pour s’identifier, certaines lois comportent toujours 
une terminologie désuète et coloniale. Par exemple, puisque la Loi sur les Indiens – une loi 
désuète et de nature très coloniale – est toujours en vigueur à l’heure actuelle, des termes 
comme Indien inscrit et statut d’Indien sont toujours en usage. Ceux-ci étant toujours des termes 
juridiques acceptés, ce sont les termes utilisés dans le présent rapport, qui se rapporte à la Loi 
sur les Indiens et à ses dispositions, et qui requiert une grande précision terminologique à des 
fins statistiques. 

https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1560878580290/1568897675238
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1560878580290/1568897675238
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1560878580290/1568897675238
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1499711968320/1529105436687
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Nunangat dans tous les ministères fédéraux, mise en œuvre des revendications 
territoriales des Inuit et priorités législatives. 

Le mécanisme bilatéral permanent entre les Métis et la Couronne a été réactivé 
en 2022-2023 après un hiatus de 3 ans. Des réunions de hauts fonctionnaires, 
des réunions de dirigeants et un sommet avec le premier ministre sont prévus en 
2023-2024. Les nouvelles priorités cernées par l’entremise du mécanisme 
bilatéral permanent comprennent les principes d’élaboration conjointe et la 
Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, les 
priorités internationales, la justice et les services policiers, ainsi que l’éducation 
de la maternelle à la 12e année. Ces priorités continueront de progresser par 
l’entremise de nouveaux groupes de travail ou de groupes de travail revitalisés 
sur les mécanismes bilatéraux permanents. 

La réunion des hauts fonctionnaires de l’APN et du Canada a eu lieu le 
9 novembre 2022. Il s’agissait de la première réunion visant à relancer le 
mécanisme bilatéral permanent. L’accord « Le chemin de la guérisonxxxvi » a été 
introduit et pourrait mener au renouvellement du mécanisme bilatéral permanent 
dans un avenir rapproché. En 2023-2024, les discussions avec l’APN se 
poursuivront afin de planifier la prochaine réunion des hauts fonctionnaires (la 
date prévue est au printemps 2023). Les discussions porteront également sur les 
réunions entre les ministres et les dirigeants des Premières Nations. 

Le gouvernement du Canada continuera de collaborer avec les 3 organismes 
nationaux de femmes autochtones (Pauktuutit Inuit Women of Canada, Les 
Femmes Michif Otipemisiwak et l’Association des femmes autochtones du 
Canada) pour mettre en œuvre les ententes de relations pangouvernementales. 
En 2023-2024, RCAANC travaillera avec chaque organisation pour établir des 
priorités, mobiliser les ministères fédéraux et cerner des occasions d’éliminer les 
obstacles coloniaux et systémiques afin de faire progresser les intérêts des 
femmes autochtones et des personnes de diverses identités de genre, et afin 
d’atteindre les objectifs fédéraux clés. 

RCAANC planifie également de tenir un forum intergouvernemental des 
dirigeants avec les dirigeants des titulaires de traités modernes et d’ententes sur 
l’autonomie gouvernementale afin de faire progresser les priorités communes. 

L’Accord politique Canada-Congrès des peuples autochtones (CPA)xxxvii (non 
disponible en français) vise à bâtir une relation renouvelée et à combler les 
écarts socioéconomiques entre les Autochtones et les Canadiens non 
autochtones grâce à la coordination de 6 groupes de travail sur les priorités 
stratégiques et à la participation de plusieurs autres ministères. RCAANC agit à 
titre de secrétariat et de responsable des relations avec le CPA, et il offre du 
soutien et des conseils aux ministères participants. Les groupes de travail sur 
l’éducation postsecondaire, les femmes et les filles disparues et assassinées, les 
programmes familiaux, les langues, le logement et la justice continueront de se 

https://www.afn.ca/fr/the-healing-path-forward/
https://abo-peoples.org/political-accord/
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réunir régulièrement pour faire progresser le travail, soit élaborer un rapport 
conjoint annuel soulignant les progrès. 

Le Processus collaboratif d’élaboration de politiques financières est une initiative 
pangouvernementale à laquelle participent le Canada, 25 gouvernements 
autochtones autonomes et un groupe dont l’entente sur l’autonomie 
gouvernementale entrera en vigueur en 2023-2024. Le Processus vise à 
élaborer des modèles et des approches concernant les besoins en matière de 
dépenses, conformément à la Politique financière collaborative du Canada sur 
l’autonomie gouvernementalexxxviii. En 2023-2024, le travail portera 
principalement sur la revitalisation des langues autochtones, la gestion des 
terres et les besoins en matière de dépenses liées aux infrastructures.  

En 2021, le gouvernement du Canada, les familles autochtones, les survivants, 
les partenaires, les organismes de femmes autochtones, les provinces et les 
territoires ont lancé le Plan d’action national pour les femmes, les filles et les 
personnes 2ELGBTQQIA+ autochtones disparues et assassinéesxxxix afin de 
mettre fin au racisme systémique et à la violence. Le gouvernement fédéral a 
également publié la Voie fédérale concernant les femmes, les filles et les 
personnes 2ELGBTQQIA+ autochtones disparues et assassinéesxl, soit sa 
contribution au Plan d’action national 2021. Il est essentiel d’avoir des solutions 
dirigées par les Autochtones et axées sur les collectivités pour réaliser des 
changements réels et tangibles pour les femmes, les filles et les personnes 
2ELGBTQQIA+ autochtones. En 2023-2024, RCAANC mobilisera les 
organismes de femmes et de personnes 2ELGBTQQIA+ autochtones, plus 
particulièrement les organismes régionaux et locaux, afin d’obtenir des politiques 
et des programmes plus efficaces et adaptés qui sont plus faciles à mettre en 
œuvre. Le Ministère continuera également d’appuyer la mise en œuvre continue 
du plan d’action national et de la Voie fédérale. 

Une autre initiative qui vise à améliorer les méthodologies de données liées aux 
femmes, aux filles et aux personnes 2ELGBTQQIA+ autochtones disparues et 
assassinées est le Programme d’initiatives liées aux données et à la recherche 
dirigées par des Autochtonesxli. Par l’entremise du Programme de soutien pour 
les organisations de femmes et de personnes 2ELGBTQQIA+ autochtonesxlii 
introduit dans le budget de 2021, RCAANC lancera un appel de propositions 
ciblé au printemps 2023 afin de cerner les occasions d’appuyer diverses 
organisations ayant des projets à long terme avec les organismes de femmes et 
de personnes 2ELGBTQQIA+ autochtones. En 2023-2024, il est prévu qu’un 
financement de 7,2 millions de dollars soit versé par l’entremise de nouvelles 
ententes et d’ententes pluriannuelles existantes. 

En ce qui concerne la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones, RCAANC continuera d’appuyer Justice Canada dans son rôle de 
responsable de l’élaboration du plan d’action requis en vertu de la Loi sur la 
Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones. Jusqu’à 
maintenant, RCAANC a travaillé avec Justice Canada pour accorder à plus de 

https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1566482924303/1566482963919
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1566482924303/1566482963919
https://ffada2eplus-plandactionnational.ca/
https://ffada2eplus-plandactionnational.ca/
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1622233286270/1622233321912
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1622233286270/1622233321912
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1628687298289/1628687319531
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1628687298289/1628687319531
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1641310927019/1641310955839
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1641310927019/1641310955839
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150 partenaires autochtones un financement visant à appuyer leur participation 
au processus de mobilisation.  

Les traités modernesxliii et les ententes sur 
l’autonomie gouvernementalexliv constituent le 
fondement des changements transformateurs 
qui nous aident à abandonner les systèmes 
coloniaux d’administration et de gouvernance. La 
mise en œuvre entière et équitable de ces 
ententes représente un engagement solennel 
envers le processus continu de réconciliation 
avec les partenaires autochtones signataires de 
traités modernes et d’ententes sur l’autonomie 
gouvernementale. Elle est essentielle au renforcement et au maintien de 
relations de nation à nation, entre les Inuit et la Couronne et de gouvernement à 
gouvernement. RCAANC continuera de mettre en œuvre 26 traités modernes 
(18 de ces traités contiennent des dispositions sur l’autonomie gouvernementale 
ou des arrangements connexes sur l’autonomie gouvernementale), 3 ententes 
distinctes sur l’autonomie gouvernementale, 6 ententes sectorielles sur 
l’éducation et une entente de gouvernance nouvellement signée avec la Nation 
anishinabe en Ontario. Cette dernière reconnaît que les Premières Nations 
participantes exercent un contrôle sur la gouvernance. 

RCAANC tiendra également des discussions à plus de 189 tables de négociation 
en se fondant sur l’affirmation des droits, le respect, la coopération et le 
partenariat. Par l’entremise des ententes conclues avec les partenaires à ces 
tables de discussion, qui représentent plus de 492 Premières Nations, 
22 collectivités inuites et 8 organisations métisses, soit une population totale de 
plus d’un million de personnes, RCAANC augmentera le nombre de traités, 
d’ententes et d’autres arrangements constructifs. Les priorités cernées par les 
groupes autochtones constituent le point de départ de ces tables de discussion. 

Par ailleurs, la Politique sur la reconnaissance et la réconciliation des droits pour 
les négociations des traités en Colombie-Britanniquexlv appuie l’approche fondée 
sur les droits relative à la négociation de traités, d’ententes et d’autres 
arrangements constructifs entre le Canada, la Colombie-Britannique et les 
Nations autochtones participantes en Colombie-Britannique. Le Canada est prêt 
à entreprendre des mobilisations, en utilisant les approches énoncées dans la 
Politique, avec des partenaires de négociation qui manifestent un intérêt ailleurs 
au pays. En 2023-2024, RCAANC continuera de faire progresser la mise en 
œuvre de la Politique en partenariat avec les autres parties du Processus des 
traités en Colombie-Britanniquexlvi (le Sommet des Premières Nations et la 
province de la Colombie-Britannique). Les parties appuieront l’élaboration des 
annexes énoncées à l’Annexe Axlvii et, une fois le premier examen de la Politique 
terminé, elles cerneront d’autres occasions d’appuyer la mise en œuvre de la 
Politique à l’avenir. 

D’ici le début de 2023-2024, 
RCAANC prévoit conclure 
5 ententes de transferts 
financiers (nouvelles ou 
modifiées) avec des partenaires 
autochtones signataires de 
traités modernes afin d’appuyer 
leur capacité institutionnelle et 
leurs responsabilités liées aux 
terres et aux ressources. 

 

https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1100100028574/1529354437231#chp4
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1100100032275/1529354547314#chp3
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1100100032275/1529354547314#chp3
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1567636002269/1567636037453
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1567636002269/1567636037453
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1348230937078/1539695780313
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1348230937078/1539695780313
https://cirnac.gc.ca/fra/1567636002269/1567636037453#sec16
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En outre, RCAANC travaille avec des partenaires autochtones par l’entremise 
d’un processus collaboratif afin d’élaborer conjointement la Politique 
collaborative du Canada sur la mise en œuvre des traités modernes. Celle-ci 
vise à changer le comportement du gouvernement fédéral en renforçant la 
compréhension et la sensibilisation à l’égard de la mise en œuvre dans 
l’ensemble du gouvernement. En 2023-2024, le Ministère continuera de faire 
progresser ce travail avec ses partenaires afin d’améliorer la surveillance et 
l’imputabilité et afin d’actualiser la Directive du Cabinet sur l’approche fédérale 
pour la mise en œuvre des traités modernesxlviii de 2015. 

Parallèlement, RCAANC continuera de mettre en œuvre les exigences de la 
Directive du Cabinet sur l’approche fédérale pour la mise en œuvre des traités 
modernes et d’utiliser les outils connexes. Le Ministère continuera d’élargir la 
formation et le soutien offerts à l’ensemble des fonctionnaires fédéraux afin de 
les sensibiliser davantage aux relations découlant des traités modernes, aux 
objectifs et aux obligations dans l’ensemble du gouvernement. RCAANC 
sensibilisera également davantage les fonctionnaires fédéraux aux 
répercussions des traités modernes sur les initiatives fédérales en leur offrant 
une formation et du soutien sur l’évaluation des répercussions des traités 
modernes. 

Le gouvernement du Canada a également l’obligation de consulter et, s’il y a 
lieu, d’accommoder les groupes autochtones lorsqu’il envisage des mesures 
susceptibles d’avoir un effet préjudiciable sur les droits des peuples autochtones. 
RCAANC continuera d’appuyer l’approche pangouvernementale en matière de 
consultation et d’accommodement par l’entremise de lignes directrices et d’une 
coordination interministérielle améliorées afin de s’assurer que la Couronne 
respecte ses obligations constitutionnelles et ses engagements liés à la 
Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones et à la loi 
correspondante. Ainsi, le Ministère continuera d’offrir des conseils et des outils 
aux fonctionnaires fédéraux sur l’obligation de consulter. 

De plus, le Ministère apportera des améliorations continues au Système 
d’information sur les droits ancestraux et issus de traités (SIDAIT)xlix et mettra à 
jour son contenu afin d’appuyer la compilation de données et de renseignements 
sur les titulaires de droits ancestraux ou issus de traités établis ou potentiels. Le 
Ministère continuera également d’offrir régulièrement de la formation sur 
l’utilisation du SIDAIT. 

Finalement, RCAANC s’engage, au nom du Canada, à bâtir des relations avec 
les peuples autochtones en élaborant conjointement des protocoles de 
consultationl. Ces protocoles créent un processus à suivre pendant les 
consultations au sujet des répercussions négatives éventuelles sur les droits 
ancestraux ou issus de traités. Le financement actuel du programme appuie la 
mise en œuvre de 10 protocoles de consultation et l’élaboration conjointe de 
9 protocoles (représentant 92 collectivités autochtones et 27 régions métisses), 
de même que l’exploitation de 5 centres de ressources (représentant 

https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1436450503766/1544714947616
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1436450503766/1544714947616
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1100100014686/1609421785838
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1100100014686/1609421785838
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1400073250630/1609431316330
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1400073250630/1609431316330
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62 collectivités autochtones et 18 régions métisses). En 2023-2024, on prévoit 
que 3 des 9 protocoles de consultation en cours d’élaboration conjointe seront 
signés. De plus, 40 partenaires additionnels demandent un financement. 
Toutefois, il n’est pas possible d’élaborer conjointement de nouvelles ententes de 
consultation jusqu’à ce que le programme soit renouvelé, car la demande excède 
la capacité de financement.  

Résultat ministériel : Les peuples autochtones renforcent leurs conditions 
socioéconomiques et leur bien-être 

Le gouvernement du Canada s’engage à aider les peuples autochtones à 
atteindre l’autodétermination, qui mènera à une amélioration de leurs conditions 
socioéconomiques et de leur bien-être.  

En 2023-2024, RCAANC axera ses efforts sur les mesures suivantes : 

 Valeurs de l’Indice de bien-être des communautés 

 Ententes sur l’éducation contenant un curriculum adapté à la culture 

 Mesures de soutien pour les membres de la familles des femmes et des filles 
autochtones disparues et assassinées et pour les survivantes   

L’Indice de bien-être des communautésli sert à mesurer le bien-être 
socioéconomique des collectivités canadiennes. Divers indicateurs sont tirés du 
Recensement de la population de Statistique Canada et combinés afin d’attribuer 
une valeur de bien-être à chaque collectivité. Ces valeurs sont utilisées pour 
comparer le bien-être dans les régions des traités modernes et des ententes sur 
l’autonomie gouvernementale avec le bien-être au sein des autres collectivités 
canadiennes. Une augmentation des valeurs de l’Indice suggère une 
amélioration des conditions socioéconomiques des populations respectives. Les 
traités modernes et les ententes sur l’autonomie gouvernementale reconnaissent 
les droits, les compétences et les responsabilités. Ils font progresser le 
développement politique, économique, social et culturel des partenaires 
autochtones et appuient les objectifs de ces ententes, y compris l’amélioration du 
bien-être socioéconomique des populations. 

En 2023-2024, RCAANC prévoit examiner les données du dernier Recensement 
de Statistique Canada. L’analyse des valeurs devrait démontrer si les conditions 
socioéconomiques ont augmenté, diminué ou sont demeurées les mêmes dans 
une région géographique donnée faisant partie d’un traité moderne ou d’une 
entente sur l’autonomie gouvernementale. Les résultats de cet examen et de 
cette analyse pourraient, à l’avenir, appuyer l’élaboration de politiques sur la 
mise en œuvre des traités modernes et des ententes sur l’autonomie 
gouvernementale et servir de base pour ceux-ci. 

L’accès à un logement sécuritaire et abordable est également essentiel pour 
améliorer la santé et les liens sociaux des peuples autochtones, ainsi que pour 
assurer un avenir solide pour leurs collectivités. En 2023-2024, le gouvernement 
continuera de collaborer avec ses partenaires autochtones afin de répondre aux 

https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1100100016579/1557319653695


 
Plan ministériel 2023-2024 

 
20                   Responsabilités essentielles : résultats et ressources prévus et principaux risques 

 
GCDOCS # 98556440 
GCDOCS # 106995068 

besoins urgents en matière de logement des Autochtones et d’améliorer la 
qualité des logements au sein de leurs collectivités. Le financement des budgets 
de 2021 et de 2022 permettront d’accélérer le travail visant à combler les écarts 
en matière d’infrastructure et de logement d’ici 2030. RCAANC fera avancer les 
projets et les investissements qui, selon les Inuit, les Métis et les Premières 
Nations signataires de traités modernes et d’ententes sur l’autonomie 
gouvernementale, répondront le mieux aux besoins en matière d’infrastructure et 
de logement au sein de leurs collectivités. Il s’agit d’une autre étape importante 
pour établir les conditions nécessaires afin de bâtir des collectivités autochtones 
saines, sécuritaires et prospères tout en appuyant l’autodétermination. 

Plus précisément, en 2023-2024, des investissements fondés sur les distinctions 
pour les logements inuits seront versés directement aux partenaires inuits. Cette 
approche appuie l’autodétermination des Inuit pour la conception et la prestation 
de logements et répond directement aux besoins déterminés par les Inuit. Par 
l’entremise de la Stratégie de logement pour l’Inuit Nunangatlii, le gouvernement 
du Canada, l’ITK et les organisations de revendications territoriales des Inuit 
feront progresser le travail visant à combler les besoins en matière de logement, 
et ils évalueront les progrès de la prestation de logements pour aider à 
l’élaboration de plans de logement à long terme dans l’Inuit Nunangat. Les 
progrès concernant les logements développés et dirigés par les Inuit feront 
également l’objet d’un suivi et seront évalués par le groupe de travail sur le 
logement du Comité de partenariat entre les Inuit et la Couronne. 

Dans le cadre de la stratégie de logement de la Nation métisse, le Canada 
fournira un soutien pour les programmes de logement offerts par les 
organisations membres du RNM et de la Manitoba Métis Federation afin de 
répondre aux besoins en matière de logement des Métis. Les partenaires ont 
réalisé des progrès constants dans le cadre de la stratégie de logement de la 
Nation métisse au cours de l’exercice financier. En 2023-2024, RCAANC 
continuera d’appuyer la mise en œuvre de la stratégie dans le cadre des 
réunions du groupe de travail technique et des évaluations des besoins en 
matière de logement afin que les besoins des Métis soient comblés. 

En ce qui concerne les collectivités des Premières Nations signataires d’ententes 
sur l’autonomie gouvernementale et de traités modernes, le Canada, en 
collaboration avec des partenaires, a élaboré des allocations pour des 
investissements dans les infrastructures et le logement. Ces allocations sont 
versées directement aux partenaires pour appuyer leur vision unique de 
l’autodétermination. Il s’agit des premiers investissements dédiés au logement 
pour ces collectivités. En 2023-2024, le Canada continuera d’appuyer les 
investissements dans le logement des Premières Nations signataires de traités 
modernes et d’ententes sur l’autonomie gouvernementale. 

Le Canada a conclu plusieurs ententes sectorielles sur l’éducation et l’autonomie 
gouvernementale qui accordent la pleine compétence en éducation. Ces 
ententes permettent aux peuples autochtones d’établir et de contrôler leurs 

https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1554302528267/1554302546435
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systèmes et leurs institutions d’éducation en offrant des services qui reflètent 
mieux les besoins des étudiants et en offrant une éducation adéquate sur le plan 
culturel. En 2023-2024, RCAANC travaillera à la mise en œuvre de 9 nouvelles 
ententes sectorielles en éducation en Colombie-Britannique et continuera de 
négocier et de finaliser d’autres ententes. 

Par ailleurs, RCAANC s’engage à appuyer les membres de la famille des 
femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA+ autochtones disparues et 
assassinées ainsi que les survivants afin qu’ils puissent trouver une forme de 
guérison significative. En 2023-2024, le Ministère fournira un soutien aux 
groupes et aux organisations autochtones qui offrent une aide et des services 
individuels aux membres de la famille et aux survivants ayant perdu un être cher 
en raison de cette violence et qui sont sur le chemin de la guérison. 

De façon plus globale, RCAANC poursuivra la mise en œuvre de la Loi sur la 
Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, qui aide 
les peuples autochtones à atteindre l’autodétermination, donnant lieu ainsi à une 
amélioration des conditions socioéconomiques et du bien-être. Plus précisément, 
RCAANC fera progresser les articles suivants de la Déclaration des Nations 
Unies sur les droits des peuples autochtones :  

 le droit à l’autodétermination (article 3) 
 le droit d’être autonomes pour tout ce qui touche aux affaires intérieures et 

locales (article 4) 
 le droit de maintenir et de renforcer des institutions distinctes tout en 

conservant le droit de participer à la vie de l’État (article 5) 
 le droit d’appartenir à une nation (article 9) 
 le droit de participer à la prise de décisions sur des questions qui peuvent les 

concerner (article 18) 
 le consentement préalable, donné librement et en connaissance de cause 

(article 19) 
 le droit de développer des institutions politiques (article 20) 
 le droit de décider de l’appartenance (article 33) 
 le droit de promouvoir et de conserver leurs structures institutionnelles et leur 

culture particulière (article 34)  

RCAANC planifiera sa stratégie de mise en œuvre pour l’année 2023 et au-delà 
en fonction des priorités cernées dans le plan d’action de la Loi sur la Déclaration 
des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones. 

Analyse comparative entre les sexes Plus (ACS Plus) 

Les renseignements sur l’ACS Plusliii dans le cadre de la responsabilité 
essentielle Relations Couronne-Autochtones se trouvent dans le tableau de 
renseignements supplémentaires. 

  

https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1675097645589/1675097666213
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Programme de développement durable à l’horizon 2030 et objectifs de 
développement durable des Nations Unies 

Les renseignements sur le Programme de développement durable à l’horizon 
2030 et les objectifs de développement durable des Nations Uniesliv dans le 
cadre de la responsabilité essentielle Relations Couronne-Autochtones se 
trouvent dans le tableau de renseignements supplémentaires. 

Innovation 

Les efforts de RCAANC visant à faire progresser de façon novatrice la 
conception et la prestation des politiques se poursuivront en 2023-2024. En effet, 
le Ministère faire preuve d’une plus grande flexibilité et sollicite les occasions 
d’adapter les politiques et les programmes aux besoins, priorités et capacités 
des partenaires autochtones. Le Ministère a recours à de nouveaux moyens de 
collaborer avec ses partenaires de façon à respecter et à faire progresser 
l’autodétermination, les priorités des partenaires et les façons de connaître des 
Autochtones. De plus, RCAANC continue d’appuyer l’engagement du 
gouvernement du Canada à faire progresser la réconciliation avec les Premières 
Nations, les Inuit et les Métis en dirigeant des approches pangouvernementales 
concernant les relations globales entre la Couronne et les Autochtones. Le 
Ministère continuera également de prioriser l’élaboration conjointe et des moyens 
plus collaboratifs de travailler avec les partenaires autochtones, en particulier les 
efforts pour adopter des approches autochtones ainsi que le travail dirigé par les 
collectivités. En outre, il examinera dans quelle mesure les changements de 
gestion des relations ont été façonnés par l’expérience, les apprentissages 
stratégiques et les façons de connaître et de faire autochtones. Il trouvera 
également des moyens de faire avancer ce travail et d’appliquer les 
apprentissages plus globalement. 

Dans le cadre du renouvellement continu de la relation du gouvernement avec 
les peuples autochtones, des efforts sont déployés pour élaborer de nouvelles 
façons de mobiliser les Premières Nations et d’autres groupes autochtones afin 
de faire progresser l’élaboration conjointe et de favoriser les changements 
dirigés par les Autochtones. 

Dans le cadre de ces efforts continus, RCAANC travaille en vue de réformer le 
processus de résolution des revendications particulières. Cette réforme est 
élaborée conjointement avec l’APN et d’autres partenaires des Premières 
Nations dans le but d’appuyer une approche plus crédible, collaborative et 
efficace de règlement des revendications particulières. En attendant que des 
changements transformateurs soient apportés au processus de revendications 
particulières, RCAANC a recours à des solutions novatrices pour accélérer 
davantage le rythme de résolution. En 2023-2024, le Ministère continuera de 
mettre en œuvre des approches afin de rendre le processus de résolution plus 
efficace et de mieux appuyer la réconciliation. 

https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1675098535525/1675098554363
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1675098535525/1675098554363
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Par ailleurs, la Stratégie d’apprentissage sur les traités et les gouvernements 
autochtones est une initiative qui appuie les employés fédéraux en leur 
fournissant les compétences requises pour élaborer conjointement des traités, 
des ententes et d’autres arrangements constructifs avec des partenaires 
autochtones, les gouvernements provinciaux et territoriaux et d’autres 
fonctionnaires fédéraux, de façon à respecter les droits et les dispositions des 
traités modernes et des ententes sur l’autonomie gouvernementale. Cette 
stratégie est flexible et permet de concevoir un programme de cours qui 
s’harmonise étroitement avec les besoins d’apprentissage particuliers des 
employés fédéraux, selon leur niveau et leur rôle, et qui les appuie dans leurs 
efforts pour bâtir des relations avec les peuples autochtones. La Stratégie 
comporte diverses composantes qui peuvent orienter la conception 
personnalisée de divers programmes de cours et pourrait être mise en œuvre 
par d’autres ministères. En fin de compte, cette stratégie augmentera la capacité 
de RCAANC d’élaborer des traités, des ententes et d’autres arrangements 
constructifs dans l’ensemble du pays. Elle sera déployée progressivement en 
2023. 

Principaux risques 

Puisque la mission de RCAANC est complexe et que divers points de vue sont 
en jeu, le Ministère est exposé à un important ensemble de risques qui sont 
associés à sa capacité d’établir une harmonisation avec sa vision, ses 
orientations stratégiques et ses approches. La capacité du Ministère à établir une 
harmonisation et à bâtir des relations de confiance et constructives provient en 
partie de sa capacité à se transformer et à gérer conformément à de solides 
pratiques de gestion. Non seulement RCAANC doit gérer efficacement ses 
propres changements stratégiques et organisationnels et établir la capacité 
nécessaire à cet effet (tant culturelle que technique), mais il doit aussi aider ses 
partenaires autochtones à faire progresser leur capacité, sans quoi la 
transformation risque d'être compromise. Fondamentalement, la capacité du 
Ministère et de ses partenaires fédéraux, provinciaux et territoriaux à faire 
progresser la négociation et la mise en œuvre de nouvelles ententes différentes 
est essentielle à l’établissement de relations efficaces et durables de nation à 
nation. Par conséquent, un certain nombre de risques liés à la réalisation du 
changement et à la gestion durable du Ministère ont été énumérés dans le Profil 
de risque ministériel de RCAANC.  

La gestion a officiellement indiqué son engagement à gérer ces risques au cours 
de la prochaine année et à résoudre les facteurs sous-jacents qui causent ces 
risques. Les risques seront gérés activement à l’aide d'améliorations apportées 
aux pratiques de gestion actuelles ou en mettant en œuvre de nouvelles 
stratégies, notamment : 

 une série d'efforts pangouvernementaux pour coordonner les questions liées 
aux droits de l’article 35. Cela comprend les structures de gouvernance, 
(p. ex. le Comité de surveillance des sous-ministres sur la mise en œuvre des 
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traités modernes, le Comité des sous-ministres sur la réconciliation avec les 
Autochtones, les structures des comités directeurs fédéraux, etc.), les 
comités du Cabinet et les mécanismes d’établissement de relations qui visent 
à accroître la confiance, l’harmonisation et la coordination, ainsi que les 
collaborations spécifiques avec les provinces et territoires sur des questions 
clés. Le ministère de la Justice travaille en étroite collaboration avec 
RCAANC pour élaborer le plan d’action pangouvernemental en vue de mettre 
en œuvre la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones. 

 des réunions stratégiques hebdomadaires entre les principaux responsables 
stratégiques au sein du Ministère et avec d’autres ministères 
gouvernementaux sur des sujets précis, notamment les femmes et les filles 
autochtones disparues et assassinées.  

 le comité stratégique conjoint RCAANC-Services aux Autochtones Canada, 
qui participe activement à diverses initiatives stratégiques conjointes ainsi 
qu’à la planification à moyen terme. L’importance accrue accordée aux 
discussions stratégiques dans le cadre des divers comités de RCAANC 
contribue également à la gestion de ce risque. 

 la mise en œuvre des recommandations formulées dans le cadre de la 
récente évaluation de la Directive du Cabinet sur l’approche fédérale pour la 
mise en œuvre des traités modernes. 

Pour compléter les mesures d’atténuation actuelles, RCAANC : 

 travaillera en étroite collaboration avec le Bureau du Conseil privé et le 
ministère de la Justice sur les questions pangouvernementales, notamment le 
plan d’action pour mettre en œuvre la Déclaration des Nations Unies sur les 
droits des peuples autochtones et le cheminement vers la réconciliation. 

 améliorera la coordination des politiques internes à l’aide de discussions plus 
actives et stratégiques en matière de politiques au sein du Ministère afin de 
cerner les priorités stratégiques communes pour l’avenir. Cela permettra non 
seulement de définir des orientations proactives pour le Ministère, mais aussi 
de mieux harmoniser les équipes stratégiques internes et de gérer plus 
efficacement les capacités limitées. 

 clarifiera l’approche d’autodétermination fondée sur les distinctions grâce à 
l’élaboration d’un cadre de politiques stratégiques qui guidera la participation, 
la négociation et la mise en œuvre. 

 travaillera avec les organisations autochtones nationales pour mieux 
comprendre leurs plans de travail et promouvoir une approche de 
mobilisation proactive, globale et stratégique avec elles dans les domaines 
prioritaires communs. 

 fournira une série d’investissements stratégiques dans le renforcement des 
capacités et fera progresser les nouveaux arrangements financiers qui visent 
à fournir un soutien durable et à long terme aux collectivités autochtones. 
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Résultats prévus pour Relations Couronne-Autochtones 

Les tableaux ci-dessous présentent, pour la responsabilité essentielle Relations 
Couronne-Autochtones, les résultats prévus, les indicateurs de résultats, les 
cibles et les dates cibles pour l’exercice 2023-2024 ainsi que les résultats réels 
des 3 derniers exercices pour lesquels des résultats réels sont disponibles. 

Résultat ministériel : Les injustices passées sont reconnues et résolues 

Indicateur de résultat 
ministériel 

Cible Date 
d’atteinte de 

la cible 

Résultat 
réel 

2019-2020 

Résultat 
réel 

2020-2021 

Résultat 
réel 

2021-2022 

Nombre de revendications 
particulières résolues par le 
Ministère 

35 31 mars 2024 Nouveau 
en 

2023-2024 

Nouveau 
en 

2023-2024 

Nouveau 
en 

2023-2024 

Nombre d’ajouts aux réserves 
terminés 

70 31 mars 2024 Nouveau 
en 

2023-2024 

Nouveau 
en 

2023-2024 

36a 

Pourcentage d’anciens 
pensionnats pour lesquels des 
travaux d’enquête ont été menésb 

86 % 31 mars 2025 Nouveau 
en 

2023-2024 

Nouveau 
en 

2023-2024 

Nouveau 
en 

2023-2024 

Pourcentage d’appels à l’action 
de la Commission de vérité et 
réconciliation qui sont mis en 
œuvrec 

85 % 31 mars 2024 Nouveau 
en 

2020-2021 

80 % 80 % 
 

a Bien que cet indicateur ait été introduit en 2023-2024, un résultat est disponible pour 
2021-2022. 
b Cet indicateur se rapporte aux travaux d’enquête sur les sites d’inhumation non marqués aux 
pensionnats inclus dans la Convention de règlement relative aux pensionnats indiens et dans la 
Convention de règlement relative aux pensionnats indiens de Terre-Neuve-et-Labrador. 
c Cet indicateur inclut les initiatives dont le gouvernement fédéral a la responsabilité exclusive ou 
partagée et qui sont mises en œuvre ou en voie de l’être.  

Résultat ministériel : Les peuples autochtones font progresser leurs structures 
institutionnelles et leur gouvernance 

Indicateur de résultat ministériel Cible Date 
d’atteinte 
de la cible 

Résultat 
réel 

2019-2020 

Résultat 
réel  

2020-2021 

Résultat 
réel 

2021-2022 

Pourcentage de Premières Nations 
ayant adopté une mesure de 
rechange à la Loi sur les Indiens 

61,2 % 31 mars 
2024 

53 % 55 % 58,4 % 

Pourcentage de Premières Nations 
qui exercent leur compétence sur la 
gestion financière 

54 % 31 mars 
2024 

45 % 48,8 % 53,1 % 

Pourcentage de Premières Nations 
qui exercent leur compétence sur la 
gestion des terres 

18 % 31 mars 
2024 

Nouveau 
en 

2021-2022 

Nouveau 
en 

2021-2022 

17,4 % 

Pourcentage de groupes 
autochtones qui ont amélioré leur 
capacité de gouvernance 

5 % 31 mars 
2024 

Nouveau 
en 

2023-2024 

Nouveau 
en 

2023-2024 

Nouveau 
en 

2023-2024 
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Résultat ministériel : Les peuples autochtones déterminent leur développement 
politique, économique, social et culturel 

Indicateur de résultat 
ministériel 

Cible Date 
d’atteinte de 

la cible 

Résultat 
réel 

2019-2020 

Résultat 
réel 

2020-2021 

Résultat 
réel 

2021-2022 

Nombre annuel de priorités 
cernées par l’entremise des 
mécanismes bilatéraux 
permanents qui donnent lieu 
à des politiques, à un 
financement ou à une 
législation 

À 
déterminera 

31 mars 2024 Nouveau 
en 

2020-2021 

10 10 

Pourcentage d’Autochtones 
ayant conclu des ententes de 
type préliminaire élaborées 
conjointement 

61 % 31 mars 2024 Nouveau 
en 

2023-2024 

Nouveau 
en 

2023-2024 

Nouveau 
en 

2023-2024 

Nombre de traités, 
d’ententes sur l’autonomie 
gouvernementale et d’autres 
ententes constructives qui 
ont été conclus 

89 31 mars 2024 Nouveau 
en 

2020-2021 

39 53 

Pourcentage d’Autochtones 
avec qui des traités, des 
ententes sur l’autonomie 
gouvernementale et d’autres 
ententes constructives ont 
été conclus 

38 % 31 mars 2024 Nouveau 
en 

2023-2024 

Nouveau 
en 

2023-2024 

Nouveau 
en 

2023-2024 

a Cet indicateur est en cours d’élaboration avec des partenaires. Une cible sera établie une fois 
que les données sont disponibles. 
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Résultat ministériel : Les peuples autochtones renforcent leurs conditions 
socioéconomiques et leur bien-être 

Indicateur de résultat ministériel Cible Date 
d’atteinte de 

la cible 

Résultat 
réel 

2019-2020 

Résultat 
réel 

2020-2021 

Résultat 
réel 

2021-2022 

Moyenne de l’Indice de bien-être 
des communautés pour les 
titulaires d’un traité moderne ou 
d’une entente sur l’autonomie 
gouvernementale 

66 31 mars 2024 66a 66a 66a 

Pourcentage de groupes 
autochtones ayant conclu des 
ententes qui démontrent une 
augmentation de l’Indice de bien-
être des communautés 

70 % 31 mars 2024 67b 67b 67b 

Pourcentage d’écoles des 
Premières Nations ayant une 
entente sectorielle en éducation qui 
offrent un curriculum adapté à la 
culture 

80 % 31 mars 2024 Nouveau 
en 

2023-2024 

Nouveau 
en 

2023-2024 

Nouveau 
en 

2023-2024 

Nombre de membres de la famille 
de femmes et de filles autochtones 
disparues et assassinées et de 
survivantes ayant reçu des 
mesures de soutien d’un 
fournisseur adapté à la culture pour 
leur cheminement de guérison 

350 31 mars 2025 Nouveau 
en 

2023-2024 

Nouveau 
en 

2023-2024 

40c 

a Ce résultat provient du Recensement de la population de 2016. Il représente la moyenne des 
nombres suivants : Nations autonomes distinctes : 71, Premières Nations signataires de traités 
modernes : 67 et collectivités inuites signataires de traités modernes : 61.  
b Ce résultat provient du Recensement de la population de 2016. 
c Bien que cet indicateur ait été introduit en 2023-2024, un résultat est disponible pour 
2021-2022. 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et 
le rendement liés au Répertoire des programmes de RCAANC sont accessibles 
dans l’InfoBase du GClv. 

Dépenses budgétaires prévues pour Relations Couronne-Autochtones  

Le tableau ci-dessous présente, pour la responsabilité essentielle Relations 
Couronne-Autochtones, les dépenses budgétaires pour l’exercice 2023-2024 
ainsi que les dépenses prévues pour cet exercice et les 2 exercices suivants. 

Dépenses 
budgétaires 2023-
2024 (inscrites au 
budget principal 
des dépenses) 

Dépenses prévues 
2023-2024 

Dépenses prévues 
2024-2025 

Dépenses prévues 
2025-2026 

8 013 293 901 $ 8 013 293 901 $ 4 033 359 260 $ 3 898 652 250 $ 

https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#orgs/dept/129/infograph/intro
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Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et 
le rendement liés au Répertoire des programmes de RCAANC sont accessibles 
dans l’InfoBase du GClvi. 

Ressources humaines prévues pour Relations Couronne-Autochtones 
(équivalents temps plein) 

Le tableau ci-dessous présente, en équivalents temps plein, les ressources 
humaines dont le Ministère aura besoin pour s’acquitter de cette responsabilité 
essentielle pour l’exercice 2023-2024 et les 2 exercices suivants. 

Nombre d’équivalents temps 
plein prévus 2023-2024 

Nombre d’équivalents 
temps plein prévus 

2024-2025 

Nombre d’équivalents temps 
plein prévus 2025-2026 

930 840 770 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et 
le rendement liés au Répertoire des programmes de RCAANC sont accessibles 
dans l’InfoBase du GClvii. 

  

https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#orgs/dept/129/infograph/intro
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-eng.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-eng.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#orgs/dept/129/infograph/intro
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Responsabilité essentielle 2 : Affaires du Nord  

Description 

Cette responsabilité 
essentielle consiste à appuyer 
les organismes, les individus, 
les collectivités et les 
gouvernements de l’Arctique 
et du Nord canadiens dans la 
poursuite d’un Nord solide, 
inclusif, vibrant, prospère et 
autosuffisant, soit la vision du Cadre stratégique pour l’Arctique et le Nord du 
Canada. Cela inclut la coordination fédérale, le leadership scientifique, la gestion 
des ressources naturelles et de l’environnement, la prestation efficace des 
programmes fédéraux et les relations territoriales. 

Faits saillants de la planification 

RCAANC, en collaboration avec Services aux Autochtones Canada, est le 
ministère fédéral responsable de bâtir des collectivités saines et durables et de 
faire progresser les objectifs globaux de développement scientifique et social. En 
2023-2024, les Affaires du Nord axeront leurs efforts sur 3 résultats ministériels 
qui contribueront à bâtir de façon continue un Nord solide, vibrant et prospère.  

Résultat ministériel : Les résidents du Nord et les peuples autochtones font 
progresser le développement de leur gouvernance politique, économique 
et sociale  

Le Canada continuera de fournir un leadership fédéral dans l’Arctique et les 
régions nordiques pour élaborer des solutions aux défis, s’assurer que les 
priorités et les besoins régionaux sont traités et renforcer la capacité au sein des 
organismes régionaux.  

En 2023-2024, le Ministère axera ses efforts sur les mesures suivantes : 

 Bien-être des collectivités dans le Nord et l’Arctique 

 État d’avancement du transfert des responsabilités au Nunavut 

 Rapports produits par le Conseil de l’Arctique qui incluent du contenu 
canadien 

 Souveraineté alimentaire, dépenses alimentaires et capacité d’acheter des 
aliments nutritifs  

Le Cadre stratégique pour l’Arctique et le Nord du Canadalviii (CSAN), élaboré 
conjointement avec des partenaires autochtones, territoriaux et provinciaux, tend 
vers une vision commune de l’avenir où les peuples du Nord et de l’Arctique sont 
prospères, forts et en sécurité. Le CSAN orientera les politiques fédérales dans 
la région jusqu’en 2030 et au-delà.  

https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1560523306861/1560523330587
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En 2023-2024, RCAANC poursuivra sur sa lancée de 2022-2023 et finalisera les 
approches de gouvernance régionale élaborées conjointement pour le CSAN 
avec ses partenaires autochtones, territoriaux et provinciaux. Ces nouvelles 
structures de gouvernance régionale, de même que la structure de gouvernance 
nationale établie en 2021-2022, seront utilisées pour cerner et revoir les priorités 
et pour suivre les progrès de la mise en œuvre des buts et objectifs du CSAN. 
L’approche collaborative en matière de résultats et d’exécution sera également 
élaborée davantage avec les partenaires, dans le but de publier une « feuille de 
pointage » sur la mise en œuvre afin d’informer les résidents du Nord et les 
collectivités autochtones des progrès. Le ministre responsable des Affaires du 
Nord présidera la réunion annuelle du Comité de leadership du CSAN, qui sert 
de structure de gouvernance nationale, pour continuer de cerner les priorités des 
partenaires à des fins de mise en œuvre.  

Par ailleurs, le logement est essentiel afin que les familles et les collectivités 
dans le Nord et le reste du Canada soient en santé. En investissant et en 
travaillant continuellement avec ses partenaires territoriaux et autochtones, le 
gouvernement du Canada veillera à ce que tous les résidents du Nord aient 
accès à un logement durable, abordable et sécuritaire. Il appuiera également la 
santé et le mieux-être des résidents du Nord à l’aide de solutions faites dans le 
Nord. En 2023-2024, le gouvernement du Canada continuera, sur une base 
trimestrielle, d’évaluer et de faire progresser des solutions novatrices qui 
répondent aux besoins critiques en matière de logement dans le Nord et 
l’Arctique canadiens, par l’entremise des comités directeurs 
intergouvernementaux dédiés au logement au Nunavut et dans les Territoires du 
Nord-Ouest. Il tirera profit également des investissements historiques dans les 
stratégies de logement pour l’ensemble du Nord et de l’Arctique.  

En outre, le gouvernement du Canada, le gouvernement du Nunavut et Nunavut 
Tunngavik Inc.(les parties) finaliseront la négociation de l’entente définitive sur le 
transfert des responsabilités liées aux terres et aux ressources du Nunavut. Une 
fois que l’entente sera signée, en 2023, les parties entreprendront l’étape requise 
de mise en œuvre collaborative, sur une période de 3 ans, conformément aux 
dispositions de l’entente définitive. Les premières mesures de l’étape de mise en 
œuvre comprendront la planification du travail tripartite et la revitalisation des 
groupes de travail requis pour mettre en œuvre les produits livrables de l’entente 
définitive. Les consultations sur l’article 35 avec les groupes autochtones ayant 
des droits affirmés ou établis se poursuivront pendant l’étape de mise en œuvre. 

Sept pays de l’Arctique, dont le Canada, ont annoncé conjointement une mise 
sur pause des activités du Conseil de l’Arctique en mars 2022, puis ils ont fait 
des déclarations sur les paramètres de la reprise limitée des activités du Conseil 
en juin et en août 2022. RCAANC continuera de collaborer étroitement avec les 
participants permanents du Conseil de l’Arctique, qui comprend des membres 
canadiens, des chercheurs universitaires, des dirigeants du Nord et des experts, 
sur les projets canadiens du Groupe de travail sur le développement durablelix 

https://www.arctic-council.org/about/working-groups/sdwg/
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(non disponible en français) dirigés conjointement qui constituent des priorités 
pour les partenaires du Nord et autochtones et auxquels la Fédération russe ne 
participe pas.  

RCAANC continuera d’appuyer les résidents du Nord à l’aide d’investissements 
dans l’éducation postsecondaire et d’une réponse horizontale coordonnée aux 
appels à l’action du Groupe de travail sur l’éducation postsecondaire dans le 
Nordlx. Par exemple, le Ministère appuiera la prestation de programmes de 
recherche et d’éducation basés sur les terres et dirigés par les Autochtones du 
Centre Dechinta pour la recherche et l’apprentissage, de même que la 
construction du pavillon des sciences de l’université du Yukon. Le Ministère 
continuera également de favoriser les partenariats et la collaboration avec 
d’autres institutions postsecondaires du Nord, dont le Collège Aurora.  

Le programme Nutrition Nord Canadalxi (NNC) appuie la sécurité alimentaire 
dans les collectivités du Nord isolées en rendant plus accessibles et abordables 
les aliments de vente au détail, traditionnels et locaux, ainsi que d’autres articles 
essentiels. NNC appuie actuellement 122 collectivités et continue de s’adapter 
aux besoins des collectivités dans le Nord et l’Arctique afin d’assurer un accès 
abordable aux aliments périssables et à d’autres articles ménagers essentiels. 
Le programme contribue au but du CSAN qui vise à faire en sorte que les 
peuples autochtones de l’Arctique et du Nord canadiens soient résilients et en 
santé et, il appuie la sécurité alimentaire.  

NNC continuera d’aider les collectivités admissibles du Nord et de l’Arctique des 
façons suivantes : 

 La contribution pour la vente au détaillxii contribue à rendre les aliments 
nutritifs et certains articles essentiels plus accessibles et abordables. Le 
budget de 2022 a accordé une augmentation des taux de subvention. En 
2023-2024, RCAANC travaillera en vue d’ajouter des détaillants et des 
fournisseurs supplémentaires au programme, en particulier ceux qui sont 
dans les collectivités. 

 La Subvention pour le soutien aux chasseurs-cueilleurslxiii, élaborée 
conjointement, rend plus accessibles les aliments traditionnels pour 
109 collectivités nordiques isolées en compensant pour les coûts élevés 
associés aux activités de chasse traditionnelle et de récolte. En 2023-2024, 
NNC continuera de collaborer étroitement avec ses partenaires autochtones 
afin d’élaborer conjointement des indicateurs améliorés visant à surveiller le 
rendement du programme. 

 La Subvention pour les programmes alimentaires des communautéslxiv, 
élaborée conjointement avec des partenaires autochtones, est une 
composante importante de la Subvention pour le soutien aux chasseurs-
cueilleurs. Elle appuie directement des programmes et des initiatives 
communautaires sur la sécurité alimentaire ainsi que des activités 
communautaires de partage d’aliments, notamment des aliments cultivés 

https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1603480211800/1603480251430
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1603480211800/1603480251430
https://www.nutritionnorthcanada.gc.ca/fra/1415385762263/1415385790537
https://www.nutritionnorthcanada.gc.ca/fra/1415548276694/1415548329309
https://www.nutritionnorthcanada.gc.ca/fra/1586274027728/1586274048849
https://www.nutritionnorthcanada.gc.ca/fra/1586274027728/1586274048849
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localement, des aliments du marché et des aliments traditionnels. Puisque 
cette subvention fait partie de la Subvention pour le soutien aux chasseurs-
cueilleurs, le programme continuera de collaborer avec des partenaires 
autochtones afin de surveiller le rendement du programme en 2023-2024. 

 La Subvention de recherche sur la sécurité alimentairelxv appuie des projets 
dirigés par les Autochtones et porte sur la sécurité alimentaire et l’inégalité 
d’accès aux aliments dans les collectivités admissibles. Elle figure parmi les 
3 initiatives complémentaires de recherche qui, collectivement, servent de 
base de connaissances pour élaborer des solutions stratégiques à l’insécurité 
alimentaire dans le Nord et à la viabilité des économies informelles. Ces 
initiatives sont également utilisées pour le Cadre stratégique pour l’Arctique et 
le Nord et s’harmonisent avec les priorités en matière de recherche énoncées 
dans la Stratégie sur la sécurité alimentaire dans l’Inuit Nunangatlxvi. Le 
financement pour les bénéficiaires de la Subvention devrait être annoncé à la 
fin de 2022-2023 et au début de 2023-2024. En 2023-2024, NNC fournira au 
besoin un appui aux bénéficiaires afin de faciliter l’exécution de leurs projets. 

De plus, les ajouts apportés récemment aux programmes de sécurité alimentaire 
de NNC, qui ont été conçus en collaboration directe avec des partenaires 
autochtones, renforceront les systèmes alimentaires locaux et les initiatives 
communautaires de sécurité alimentaire tout en favorisant la souveraineté 
alimentaire locale.  

En 2023-2024, NNC continuera de mettre en place les ajouts aux programmes et 
demandera un financement continu afin de maintenir les programmes élargis au-
delà de 2024, s’assurant ainsi que les collectivités du Nord et de l’Arctique 
continuent de recevoir un soutien par l’entremise de NNC pendant que les 
partenaires collaborent pour éliminer l’insécurité alimentaire. 

En mars 2022, la construction du campus de la Station canadienne de recherche 
dans l’Extrême-Arctiquelxvii a été achevée. Située à Cambridge Bay, au Nunavut, 
cette installation novatrice peut répondre à un large éventail de besoins en 
matière de recherche. Le savoir autochtone y est incorporé en tant qu’élément 
essentiel à la création conjointe de nouveaux savoirs. Le transfert de 
l’administration de la Station du ministre des Affaires du Nord à Savoir polaire 
Canada, par l’entremise d’un décret, est prévu pour 2023-2024. Il s’agit de la 
dernière grande étape de la mise en œuvre et de l’achèvement de ce grand 
projet de l’État dirigé par RCAANC. 

Résultat ministériel : Les collectivités nordiques et autochtones sont 
résilientes face aux conditions environnementales changeantes 

Les résidents du Nord et de l’Arctique sont exposés aux répercussions des 
changements environnementaux en raison de certains facteurs, notamment la 
rapidité des changements climatiques, l’éloignement et l’inaccessibilité, le climat 
froid, l’infrastructure vieillissante et inefficace ainsi que les inondations. RCAANC 
travaille afin de s’assurer que les collectivités autochtones et nordiques puissent 

https://www.nutritionnorthcanada.gc.ca/fra/1659529347875/1659529387998
https://www.itk.ca/wp-content/uploads/2021/07/ITK_Inuit-Nunangat-Food-Security-Strategy_French.pdf
https://www.canada.ca/fr/savoir-polaire/campusSCREA.html
https://www.canada.ca/fr/savoir-polaire/campusSCREA.html
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s’adapter à ces changements environnementaux, ce qui leur permettra de mieux 
relever ces défis à l’avenir. En 2023-2024, RCAANC axera ses efforts sur les 
mesures suivantes : 

 Projets d’énergie propre pour réduire la dépendance au diesel 

 Évaluations des risques liés aux changements climatiques et mesures 
d’adaptation 

 Renseignements sur les contaminants pour élaborer des directives de santé 
publique et faire des choix alimentaires individuels  

Bon nombre de collectivités autochtones et nordiques éloignées continuent de 
dépendre de l’importation de diesel, qui est très polluant et coûteux, pour 
l’électricité et le chauffage. Toutefois, pour atténuer les répercussions sur 
l’environnement, la société et la santé, de nombreuses collectivités tentent 
maintenant d’utiliser des sources d’énergie plus propres et durables. Des 
investissements dans l’énergie éolienne, hydroélectrique et solaire constituent 
une importante occasion d’assurer une croissance saine tout en générant des 
emplois spécialisés et en faisant progresser l’autodétermination des 
Autochtones.  

L’Approche responsable pour le développement énergétique des collectivités du 
Nord (programme ARDEC Nord)lxviii fait partie de « Wah-ila-toos », un réseau 
interministériel sur l’énergie propre qui aide les collectivités autochtones et 
nordiques à délaisser le diesel et à faire la transition vers des sources d’énergie 
propre, renouvelable et fiable. Le programme continuera de financer des 
installations d’énergie renouvelable, des projets d’efficacité énergétique et des 
initiatives connexes de renforcement des capacités dans les 3 territoires et dans 
l’Inuit Nunangat. Le programme devrait entraîner une réduction de 
consommation de diesel de 7 millions de litres annuellement d’ici 2030. De plus, 
le Ministère appuiera la faisabilité et la planification des projets hydroélectriques 
et d’interconnexion de réseaux. 

De plus, RCAANC fera progresser l’élaboration conjointe du programme de 
leadership climatique autochtone. En 2023-2024, les efforts seront axés sur 
l’élaboration conjointe de stratégies de leadership climatique fondées sur les 
distinctions afin de bâtir la capacité autochtone et de cerner les mécanismes qui 
appuient les programmes climatiques dirigés et offerts par les peuples 
autochtones. Le programme de leadership climatique autochtone appuiera les 
mesures d’autodétermination qui misent sur l’adaptation aux changements 
climatiques et qui renforcent la résilience aux répercussions des changements 
climatiques. Ce travail appuiera également la mise en œuvre de la Stratégie 
nationale d’adaptation du Canadalxix. 

RCAANC appuiera également des projets d’adaptation aux changements 
climatiques et des projets de surveillance du climat au sein des collectivités 
nordiques et autochtones à l’aide d’une série de programmes sur les 
changements climatiques : le programme Se préparer aux changements 

https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1481305379258/1594737453888
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1481305379258/1594737453888
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/plan-climatique/strategie-nationale-adaptation.html
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/plan-climatique/strategie-nationale-adaptation.html
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1481305554936/1594738066665
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climatiques dans le Nordlxx, le Programme d’adaptation aux changements 
climatiques des Premières Nationslxxi et le Programme de surveillance du climat 
dans les collectivités autochtoneslxxii. Le Ministère investira 24 millions de dollars 
pour aider les collectivités à s’adapter aux répercussions des changements 
climatiques à l’aide d’évaluations des risques, de projets de planification de 
mesures d’adaptation et de projets qui facilitent la collecte et l’application 
conjointe de données scientifiques et de savoirs autochtones aux fins de 
surveillance du climat par les collectivités. De plus, dans le Nord, RCAANC 
appuiera la mise en œuvre des mesures d’adaptation, notamment la 
modélisation du pergélisol, de même que la restructuration, la rénovation et la 
modernisation d’infrastructures vulnérables. 

Le Programme de lutte contre les contaminants dans le Nordlxxiii, dirigé par 
RCAANC, continuera de mobiliser les résidents du Nord et les scientifiques pour 
mener des recherches et une surveillance relativement aux contaminants 
transportés sur une grande distance dans le Nord. Les résultats serviront à 
prendre des mesures éclairées pour réduire et, si possible, éliminer les 
contaminants dans les aliments récoltés de façon traditionnelle, et ils fourniront 
de l’information aux gens et aux collectivités afin qu’ils fassent des choix éclairés 
concernant leur alimentation. En 2023-2024, RCAANC appuiera la production, la 
collecte et la gestion coordonnées de données scientifiques et 
environnementales et de savoirs autochtones sur les contaminants préoccupants 
dans l’Arctique, notamment sur les polluants organiques persistants et le 
mercure, de même que sur les nouvelles substances chimiques préoccupantes 
dans l’Arctique, dont la pollution plastique. Un examen du cadre de surveillance 
des principaux enjeux environnementaux aura lieu en 2023-2024 afin de 
s’assurer que le Programme continue de surveiller efficacement les tendances 
des polluants organiques persistants et du mercure, de même que les nouvelles 
substances chimiques préoccupantes dans l’Arctique, dans les principaux 
milieux environnementaux, les poissons et les espèces sauvages.  

Résultat ministériel : Les terres, les eaux et les ressources naturelles dans 
le Nord sont gérées de façon durable 

De nombreuses collectivités autochtones et nordiques éloignées font face à des 
défis environnementaux et socioéconomiques associés aux changements 
environnementaux et économiques. Pour relever ces défis, il est essentiel que 
les organismes autochtones et les résidents du Nord participent à l’élaboration 
de politiques et à la prise de décisions concernant la gestion des ressources. De 
plus, les relations de nation à nation, Inuit-Couronne et de gouvernement à 
gouvernement avec les peuples autochtones doivent être renforcées et être 
fondées sur l’affirmation des droits, le respect, la coopération et le partenariat. En 
2023-2024, RCAANC axera ses efforts sur les mesures suivantes : 

 Sites contaminés hautement prioritaires qui sont gérés activement 

 Participation des groupes autochtones et du Nord aux études d’impact 

https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1481305554936/1594738066665
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1481305681144/1594738692193
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1481305681144/1594738692193
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1509728370447/1594738205979
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1509728370447/1594738205979
https://science.gc.ca/site/science/fr/programme-lutte-contre-contaminants-dans-nord
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 Mesures prises pour assurer la viabilité à long terme des eaux et des terres 

RCAANC continuera de gérer son portefeuille de 163 sites contaminés actifs 
dans le Nord. Ces sites posent des risques considérables pour l’environnement 
ainsi que pour la santé et à la sécurité humaines dans les 3 territoires. Le 
Ministère continuera d’investir dans des stratégies avec des partenaires 
autochtones et du Nord afin d’atténuer ces risques, conformément à son 
engagement envers les gouvernements territoriaux et les titulaires de droits 
autochtones. De plus, RCAANC continuera de promouvoir de nouvelles 
occasions économiques pour les peuples autochtones et les résidents du Nord 
dans le cadre de ces projets de sites contaminés. Par exemple, de 2005-2006 à 
2021-2022, RCAANC a créé des emplois pour plus de 12 000 résidents du Nord 
(59 % des heures-personnes ont été travaillées par des résidents du Nord et 
27 % par des Autochtones). RCAANC a également fourni 247 800 heures de 
formation aux employés (74 % de ceux-ci étaient des résidents du Nord, et 50 % 
étaient des Autochtones). 

Parmi les 8 grands projets de remise en état des mines abandonnéeslxxiv de 
RCAANC, le Projet d’assainissement de la mine Giantlxxv dans les Territoires du 
Nord-Ouest poursuivra ses travaux d’assainissement, et les mines de Keno Hill 
au Yukon commenceront les travaux d’assainissement en 2023-2024. Les 
6 autres projets de mines abandonnées poursuivront leur planification en vue 
d’entreprendre des travaux d’assainissement au cours des prochaines années. 
Entre-temps, ils mèneront des activités d’entretien et de maintenance pour 
assurer la stabilité des sites. 

RCAANC continuera de favoriser l’économie des ressources du Nord et de 
l’Arctique tout en protégeant l’environnement à l’aide d’études d’impact, de la 
planification de l’aménagement des terres et d’initiatives de conservation. Le 
Ministère contribuera à un régime réglementaire de gestion des ressources dans 
le Nord et l’Arctique, dans le cadre duquel la prise de décisions est adaptée et se 
fait en temps opportun, et dont les processus sont inclusifs. Ce régime devra 
aussi tenir compte du savoir autochtone et de la recherche scientifique. Plus 
précisément, RCAANC appuiera des régimes d’études d’impact efficients et 
efficaces, et il mènera des mobilisations sur les examens de projets, 
principalement au Nunavut et dans les Territoires du Nord-Ouest. De plus, le 
Ministère coordonnera le rôle fédéral dans la planification de l’aménagement des 
terres, fournira la rétroaction du gouvernement fédéral pendant les examens et 
préparera des documents de décision afin que le ministre approuve les plans. Le 
Ministère continuera également de participer aux processus de délivrance de 
permis d’utilisation des eaux dans les Territoires du Nord-Ouest et au Nunavut, 
tout en offrant au ministre des conseils afin qu’il prennent des décisions dans les 
délais prescrits. Le Ministère délivrera également des autorisations liées aux 
terres de la Couronne en temps opportun, conformément aux modalités 
élaborées dans le cadre des études d’impact et des processus de planification 
de l’aménagement des terres, dans le but d’assurer la viabilité à long terme des 

https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1565968579558/1565968604553
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1100100027364/1617815941649
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eaux et des terres. Finalement, RCAANC entreprendra des activités d’inspection 
et d’application de la loi afin de s’assurer que les résultats du régime 
réglementaire qui relèvent de la responsabilité du ministre des Affaires du Nord 
soient respectés. Le Ministère collaborera étroitement avec ses partenaires 
territoriaux et autochtones sur des initiatives connexes. 

Le 9 décembre 2022, le gouvernement fédéral a annoncé un financement de 
3,8 milliards de dollars pour la Stratégie canadienne sur les minéraux 
critiqueslxxvi. Cela augmentera l’approvisionnement de minéraux critiques 
provenant d’une source responsable et appuiera le développement de chaînes 
nationales et internationales pour une économie verte et numérique. RCAANC 
fera progresser les processus réglementaires dans le Nord (40 millions de 
dollars) de la Stratégie. En 2023-2024, les efforts consisteront principalement à 
établir des tables de dialogue réglementaires afin de déterminer les priorités et 
les mesures réglementaires, contribuer à une étude régionale dans les 
Territoires du Nord-Ouest, analyser les écarts en matière de consultation de la 
Couronne et les possibilités dans le Nord, ainsi qu’administrer le financement 
pour appuyer la participation aux études d’impact et aux processus de 
planification de l’aménagement des terres. 

Finalement, RCAANC continuera de travailler avec des partenaires inuits, des 
universités et d’autres ministères du gouvernement fédéral afin de mener des 
recherches maritimes, des études sur les récoltes et une surveillance 
environnementale. Cela permettra de faire la planification maritime, d’établir des 
sites protégés et de conservation dans l’Arctique et de faire une prise de 
décisions extracôtières dans l’Arctique. 

Analyse comparative entre les sexes Plus (ACS Plus) 

Les renseignements sur l’ACS Pluslxxvii pour la responsabilité essentielle Affaires 
du Nord se trouvent dans le tableau de renseignements supplémentaires. 

Programme de développement durable à l’horizon 2030 et objectifs de 
développement durable des Nations Unies 

Les renseignements sur le Programme de développement durable à l’horizon 
2030 et les objectifs de développement durable des Nations Unieslxxviii pour la 
responsabilité essentielle Affaires du Nord se trouvent dans le tableau de 
renseignements supplémentaires.  

Innovation  

RCAANC coordonnera et dirigera un atelier sur les résultats du Programme de 
lutte contre les contaminants dans le Nord à l’automne 2023. Des scientifiques 
canadiens, des résidents du Nord et des décideurs politiques étudieront les 
enjeux liés aux contaminants provenant de sources lointaines dans le Nord 
canadien, prendront connaissance et discuteront des derniers résultats, de l’état 
actuel des connaissances et des répercussions stratégiques, et planifieront les 
prochaines initiatives. 

https://www.canada.ca/fr/campagne/mineraux-critiques-au-canada/strategie-canadienne-sur-les-mineraux-critiques.html
https://www.canada.ca/fr/campagne/mineraux-critiques-au-canada/strategie-canadienne-sur-les-mineraux-critiques.html
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1675097645589/1675097666213
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1675098535525/1675098554363
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1675098535525/1675098554363
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Un comité scientifique consultatif sur les plastiques sera formé en 2023 afin de 
conseiller le Comité de gestion du Programme de lutte contre les contaminants 
dans le Nord sur les écarts en matière de connaissances, l’élaboration d’un plan 
de surveillance des plastiques pour le Nord, les besoins urgents en matière de 
recherche ainsi que la planification pour l’élaboration d’un rapport sur l’évaluation 
de la pollution plastique dans l’Arctique canadien.  

RCAANC produira et fournira également les Rapports des résumés de recherche 
dans le cadre du Programme de lutte contre les contaminants dans le Nordlxxix 
ainsi que les produits de communication et de sensibilisation, y compris les 
mises à jour du site Web du Programme de lutte contre les contaminants dans le 
Nordlxxx et du Portail de découvertelxxxi. Les mises à jour du Polar Data 
Cataloguelxxxii (non disponible en français) et du Système d’information sur les 
sciences et les technologies arctiqueslxxxiii amélioreront l’accessibilité et la 
transparence pour tous les Canadiens qui veulent avoir accès aux données et 
aux publications générées par les projets financés par le Programme de lutte 
contre les contaminants dans le Nord. 

Par ailleurs, l’évaluation du programme Durabilité environnementale dans le 
Nord et l’Arctique sera achevée en 2023, et les résultats de l’évaluation 
permettront de déterminer les mesures à prendre pour veiller à ce que le 
Programme de lutte contre les contaminants dans le Nord continue d’atteindre 
ses objectifs et de répondre aux besoins des peuples autochtones et d’autres 
intervenants. 

Le programme Nutrition Nord Canada (NNC) s’élargit afin de traiter plus 
globalement la sécurité alimentaire dans le Nord. Les améliorations apportées à 
la contribution pour la vente au détail, combinées à l’ajout récent de la 
Subvention pour le soutien aux chasseurs-cueilleurs, à la Subvention pour les 
programmes alimentaires des communautés et à la Subvention de recherche sur 
la sécurité alimentaire, sont le reflet de relations solides avec les partenaires 
autochtones et du Nord. Compte tenu de ces succès, il y a des occasions réelles 
et même un besoin d’obtenir un financement prévisible à long terme pour la 
sécurité alimentaire, notamment des investissements supplémentaires dans la 
capacité locale. 

NNC dirige également 3 initiatives de recherche complémentaires qui feront la 
lumière sur l’iniquité en matière d’accès aux aliments et l’insécurité alimentaire, 
sur la dynamique du modèle de la contribution pour la vente au détail ainsi que 
sur le coût des aliments et le coût de la vie. Ces initiatives permettront également 
de cerner les interventions fondées sur les distinctions qui sont adéquates sur le 
plan culturel, efficaces, équitables et qui peuvent être mises en œuvre afin 
d’appuyer la sécurité alimentaire des ménages autochtones au sein des 
collectivités isolées et nordiques. 

 

 

https://science.gc.ca/site/science/fr/programme-lutte-contre-contaminants-dans-nord/publications/rapports-resumes-recherche-dans-cadre-programme-lutte-contre-contaminants-dans-nord
https://science.gc.ca/site/science/fr/programme-lutte-contre-contaminants-dans-nord/publications/rapports-resumes-recherche-dans-cadre-programme-lutte-contre-contaminants-dans-nord
https://science.gc.ca/site/science/fr/programme-lutte-contre-contaminants-dans-nord
https://science.gc.ca/site/science/fr/programme-lutte-contre-contaminants-dans-nord
https://www.ic.gc.ca/app/scr/cmb-dgcm/poi-pi/mp.html?tpcId=282&lang=fra
https://www.polardata.ca/
https://www.polardata.ca/
https://www.aina.ucalgary.ca/astis/
https://www.aina.ucalgary.ca/astis/
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Principaux risques 

RCAANC est confronté à d’importants risques et possibilités liés à la prospérité 
du Nord, à la croissance durable et à la protection de l’environnement. 

Le Cadre stratégique pour l’Arctique et le Nord du Canada, lancé en septembre 
2019, vise à jeter les bases des orientations politiques dans le Nord allant 
jusqu’en 2030 et au-delà. Ce programme multidimensionnel exige qu’un grand 
nombre de partenaires travaillent ensemble pour atteindre des objectifs 
communs. Le nombre et la complexité des intervenants – y compris les autres 
ministères fédéraux, les provinces et territoires et les partenaires autochtones – 
exposent le Ministère aux risques liés à l’harmonisation et à la gestion des 
différences de points de vue, de programmes et de capacités. Bien qu’une 
gouvernance soit en train d’être mise en place pour contribuer à cette 
harmonisation, les dispositions n’en sont qu'à leurs débuts. 

Ce risque est aggravé par la diversité des questions stratégiques qui constituent 
le programme de la Couronne pour le Nord, notamment les questions complexes 
liées à la souveraineté et aux frontières nationales face à des paysages 
géopolitiques changeants. Ces questions, ainsi que les impératifs stratégiques 
liés au développement économique, à la sécurité alimentaire, à la protection de 
l’environnement et à l’énergie propre (pour n’en citer que quelques-uns), 
nécessiteront toutes des solutions stratégiques multidimensionnelles et 
collaboratives pour protéger et faire progresser les intérêts canadiens et 
autochtones dans le Nord et l’Arctique. Ce risque est actuellement atténué par la 
mise en place d’ententes de gouvernance et de collaboration, notamment : les 
modalités de gouvernance du Cadre stratégique pour l’Arctique et le Nord et la 
table de discussion des sous-ministres sur l’Arctique, qui favorisent toutes deux 
une importante collaboration interministérielle et intergouvernementale. 

Outre les risques liés aux changements stratégiques et opérationnels, le 
Ministère est exposé aux risques découlant des changements environnementaux 
et climatiques. Les conditions et événements climatiques changeants et 
extrêmes ont de graves répercussions sur les collectivités que sert le Ministère, 
en particulier dans le Nord et l’Arctique. Ce risque est actuellement atténué par 
des investissements dans les programmes relatifs aux sites contaminés, plus 
particulièrement le Programme sur la remise en état des mines abandonnées du 
Nord de RCAANC et le Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux, ainsi 
que divers programmes et activités de suivi et de surveillance. 

Le Ministère a récemment mené une évaluation ministérielle des risques liés aux 
changements climatiques et à la vulnérabilité qui a mis en évidence des 
domaines d'action prioritaires auxquels la direction répondra, notamment : 

 surveiller la conformité en matière de santé et de sécurité, ainsi que les 
dispositions contractuelles relatives à la sécurité du rendement et aux 
retenues de contrat 
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 travailler avec les collectivités et les intervenants dans le cadre de l’Approche 
responsable pour le développement énergétique des collectivités du Nord 
(ARDEC Nord) afin de cerner et de faire avancer les projets dans les 
collectivités confrontées aux plus grands défis énergétiques 

 poursuivre la mise en œuvre de 3 programmes d’adaptation aux 
changements climatiques (le Programme d’adaptation aux changements 
climatiques des Premières Nations, le programme Se préparer aux 
changements climatiques dans le Nord et le Programme de surveillance du 
climat dans les collectivités autochtones) afin d’aider les collectivités 
nordiques et autochtones dans l’ensemble du Canada à évaluer leur 
vulnérabilité aux effets des changements climatiques et à planifier leur 
adaptation 

 mettre en œuvre le Programme d’aide financière aux participants du Nord 
afin d’assurer la participation efficace des peuples autochtones et des 
résidents du Nord aux études d’impact des grands projets d’exploitation des 
ressources ou des projets d’infrastructures dans le Nord canadien 

Finalement, le Ministère travaillera avec des partenaires afin de continuer à 
améliorer le programme élargi de sécurité alimentaire de Nutrition Nord Canada 
(NNC) à l’aide des investissements des budgets de 2021 et de 2022 visant à 
appuyer NNC. Ce travail s’appuiera sur le nouveau financement de plus de 
163 millions de dollars déjà investi dans le programme et se fera en collaboration 
avec des partenaires autochtones et du Nord afin d’appuyer davantage les 
initiatives de sécurité alimentaire et l’élargissement du programme. 
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Résultats prévus pour Affaires du Nord 

Les tableaux ci-dessous présentent, pour la responsabilité essentielle Affaires du 
Nord, les résultats prévus, les indicateurs de résultats, les cibles et les dates 
cibles pour l’exercice 2023-2024 ainsi que les résultats réels des 3 derniers 
exercices pour lesquels des résultats réels sont disponibles. 

Résultat ministériel : Les résidents du Nord et les peuples autochtones font progresser le 
développement de leur gouvernance politique, économique et sociale 

Indicateur de résultat 
ministériel 

Cible 
Date 

d’atteinte de 
la cible 

Résultat 
réel 

2019-2020 

Résultat 
réel 

2020-2021 

Résultat 
réel 

2021-2022 

Moyenne de l’Indice de 
bien-être des communautés 
pour les collectivités 
nordiques 

70 31 mars 2024 67,1a 67,1a 67,1a 

Nombre d’étapes achevées 
du transfert des 
responsabilités au Nunavut 

Terminer 
l’étape 3 

(Signature de 
l’entente 

définitive sur le 
transfert des 

responsabilités) 

31 mars 2024 Étape 2 
terminée 

Étape 3 
amorcée 

Étape 3 
amorcée 

Pourcentage de rapports 
produits par le Conseil de 
l’Arctique qui incluent du 
contenu canadien 

À déterminerb 31 mars 2024 Nouveau 
en 

2021-2022 

Nouveau 
en 

2021-2022 

88 % 

Variation en pourcentage 
des auto-évaluations 
effectuées par les 
bénéficiaires sur la 
souveraineté alimentaire 

À déterminerc À déterminerc Nouveau 
en 

2023-2024 

Nouveau 
en 

2023-2024 

Nouveau 
en 

2023-2024 

Pourcentage du revenu 
nécessaire pour acheter 
suffisamment d’aliments 
nutritifs 

40 % ou moins 31 mars 2026 Nouveau 
en 

2021-2022 

Nouveau 
en 

2021-2022 

Sans objet 

a Ce résultat provient du Recensement de la population de 2016. Il représente la moyenne des 
nombres suivants : Nunatsiavut : 66,9, Nunavik : 60,4, territoires non autochtones : 81,4, 
Premières Nations : 66,3 et Inuit : 60,7.  
b À la suite de l’invasion de l’Ukraine par la Fédération de Russie, les 7 autres états membres du 
Conseil de l’Arctique ont fait une annonce conjointe le 3 mars 2022, indiquant que toutes les 
réunions officielles du Conseil de l’Arctique, les communications avec les représentants de la 
Fédération de Russie et les communications externes du Conseil étaient suspendues. Par 
conséquent, la réunion ministérielle prévue en mai 2023 pour souligner la fin de la présidence de 
la Fédération de Russie n’aura pas lieu, et les groupes de travail ne soumettront pas de plans de 
travail et de produits livrables officiels pour les projets. 
c Cet indicateur est en cours d’élaboration avec des partenaires. Une cible sera établie une fois 
que les données sont disponibles. 
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Résultat ministériel : Les collectivités nordiques et autochtones sont résilientes face aux 
conditions environnementales changeantes 

Indicateur de résultat ministériel Cible Date 
d’atteinte de 

la cible 

Résultat 
réel 

2019-2020 

Résultat 
réel 

2020-2021 

Résultat 
réel 

2021-2022 

Litres de diesel évités annuellement 
grâce à l’énergie propre 

7 000 000 
de litres 

31 mars 2030 342 000 
litresa 

366 000 
litresa 

667 000 
litresa 

Pourcentage d’évaluations et de 
plans relatifs aux changements 
climatiques pour lesquels des 
mesures ont été mises en œuvre  

40 % 31 mars 2024 Nouveau 
en 

2021-2022 

Nouveau 
en 

2021-2022 

40 %b 

Pourcentage de renseignements 
disponibles sur les contaminants 
pour élaborer des directives de 
santé publique et faire des choix 
individuels éclairés en matière 
d’alimentation 

100 % 31 mars 2024 Nouveau 
en 

2023-2024 

80 %c 90 %c 

a Bien que cet indicateur ait été introduit en 2023-2024, des résultats sont disponibles pour des 
exercices précédents. Il s’agit de la réduction annuelle de litres. 
b La collecte de données pour cet indicateur est décalée d’un an. Par conséquent, le résultat est 
pour l’exercice 2020-2021. 
c Bien que cet indicateur ait été introduit en 2023-2024, des résultats sont disponibles pour des 
exercices précédents. 

Résultat ministériel : Les terres, les eaux et les ressources naturelles dans le Nord sont 
gérées de façon durable 

Indicateur de résultat ministériel Cible 
Date 

d’atteinte de 
la cible 

Résultats 
réel  

2019-2020 

Résultat 
réel 

2020-2021 

Résultat 
réel 

2021-2022 

Pourcentage de sites contaminés 
hautement prioritaires dans le Nord 
qui sont activement gérés 

80 % 31 mars 2024 89 % 89 % 83 % 

Pourcentage de groupes 
autochtones et du Nord ayant 
déclaré que leur participation a 
amélioré les études d’impact 
menées 

80 % 31 mars 2024 Nouveau 
en 

2022-2023 

Nouveau 
en 

2022-2023 

Nouveau 
en 

2022-2023 

Pourcentage de demandes de 
réglementation pour lesquelles des 
mesures sont prises en vue 
d’assurer la viabilité à long terme 
des eaux et des terres dans le Nord 

100 % 31 mars 2024 Nouveau 
en 

2023-2024 

Nouveau 
en 

2023-2024 

Nouveau 
en 

2023-2024 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et 
le rendement liés au Répertoire des programmes de RCAANC sont accessibles 
dans l’InfoBase du GClxxxiv. 

 

https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#orgs/dept/129/infograph/intro
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Dépenses budgétaires prévues pour Affaires du Nord  

Le tableau ci-dessous présente, pour la responsabilité essentielle Affaires du 
Nord, les dépenses budgétaires pour l’exercice 2023-2024 ainsi que les 
dépenses prévues pour cet exercice et les 2 exercices suivants. 

Dépenses budgétaires 
2023-2024 (inscrites au 

budget principal des 
dépenses) 

Dépenses prévues 
2023-2024 

Dépenses prévues 
2024-2025 

Dépenses prévues 
2025-2026 

       968 299 104 $  968 299 104 $ 843 410 113 $ 508 684 611 $  

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et 
le rendement liés au Répertoire des programmes de RCAANC sont accessibles 
dans l’InfoBase du GClxxxv. 

Ressources humaines prévues pour Affaires du Nord 

Le tableau ci-dessous présente, en équivalents temps plein, les ressources 
humaines dont le Ministère aura besoin pour s’acquitter de cette responsabilité 
essentielle pour l’exercice 2023-2024 et les 2 exercices suivants. 

Nombre d’équivalents temps 
plein prévus 2023-2024 

Nombre d’équivalents temps 
plein prévus 2024-2025 

Nombre d’équivalents temps 
plein prévus 2025-2026 

390 385 375 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et 
le rendement liés au Répertoire des programmes de RCAANC sont accessibles 
dans l’InfoBase du GClxxxvi. 

  

https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#orgs/dept/129/infograph/intro
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-eng.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-eng.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#orgs/dept/129/infograph/intro
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Services internes : résultats prévus 

Description 

Les services internes sont les services fournis au sein d’un ministère afin qu’il 
puisse respecter ses obligations et exécuter ses programmes. Les 10 catégories 
de services internes sont les suivantes : 

 services de gestion et de surveillance  
 services des communications  
 services juridiques  
 services de gestion des ressources humaines  
 services de gestion des finances  
 services de gestion de l’information  
 services de technologie de l’information  
 services de gestion des biens immobiliers  
 services de gestion du matériel  
 services de gestion des acquisitions 

En ce qui concerne les services internes, RCAANC et Services aux Autochtones 
Canada ont une structure comprenant de nombreux services partagés situés 
dans l’un ou l’autre ministère. 

Faits saillants de la planification 

En 2023-2024, RCAANC continuera de diriger le travail visant à mettre en œuvre 
une campagne de communication publique coordonnée sur les priorités clés, en 
partenariat avec les collectivités autochtones. Cela inclut l’élaboration continue 
d’une présence numérique sur des thèmes clés de la réconciliationlxxxvii qui ont 
été élaborés en mobilisant des partenaires autochtones. Le Ministère continuera 
d’offrir des services de communications stratégiques en temps opportun pour 
appuyer les priorités du Ministère et du gouvernement du Canada, y compris les 
progrès réalisés dans la mise en œuvre de la Voie fédérale concernant les 
femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA+ autochtones disparues et 
assassinées, la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones, les appels à l’action et la réponse à la découverte de sites 
d’inhumation non marqués près d’anciens pensionnats. 

RCAANC mettra en œuvre son premier Plan sur l’accessibilitélxxxviii, qui énonce 
les obstacles à l’accessibilité et les mesures à prendre pour éliminer ces 
obstacles. Ce plan favorisera la pleine participation et le perfectionnement des 
employés ayant un handicap. 

À la suite de l’étude des systèmes d’emploilxxxix, le Ministère mettra en œuvre un 
plan d’action pour l’équité en matière d’emploi. Ce plan complètera la stratégie 
sur la diversité, l’inclusion et la lutte contre le racisme et aura pour but de 
stimuler la diversité des effectifs, de favoriser l’inclusion, d’améliorer le maintien 
en poste des employés et de mesurer les progrès selon les principes de 

https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1651868378940/1651868435684
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1669992796447/1670265363858
https://www.canada.ca/fr/commission-fonction-publique/services/cadre-nomination/guides-outils/etude-systemes-emploi-guide-fonction-publique-federale.html
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l’analyse comparative des sexes plus (ACS Plus). Le Secrétariat de la diversité, 
de l’inclusion et de la lutte contre le racisme de RCAANC continuera également 
de mobiliser les divers réseaux d’employés et la haute gestion à la suite de 
l’appel à l’action du greffier du Conseil privéxc afin de bâtir une fonction publique 
diversifiée, équitable et inclusive. 

RCAANC appuiera le recrutement de Premières Nations, d’Inuit et de Métis en 
mettant en œuvre des processus ciblés de dotation collective à l’échelle 
nationale afin de rehausser le niveau de compétences culturelles. Le Ministère 
continuera également de fournir divers services de ressources humaines à la 
haute gestion afin d’attirer, de perfectionner et de maintenir en poste des cadres 
talentueux, représentatifs, diversifiés et bilingues. 

RCAANC mettra également à jour la Politique d’apprentissage en matière des 
compétences culturelles autochtones, une politique unique qui établit une 
approche commune pour s’assurer que tous les employés, peu importe leur 
poste, continuent de renforcer leurs compétences culturelles autochtones. La 
mise à jour inclura une composante sur les langues autochtones et mettra en 
œuvre un nouveau système pour surveiller et mesurer les progrès à l’aide des 
principes de l’ACS Plus. 

Par ailleurs, le Ministère jouera un rôle actif dans la mise en œuvre de la 
Prochaine génération du système de ressources humaines et de paye de la 
fonction publiquexci du Secrétariat du Conseil du Trésor à titre de partenaire clé 
pour cerner et tester les transactions de paye complexes, tout en poursuivant les 
efforts pour stabiliser la paye au sein de l’organisation.  

RCAANC poursuivra également les conversions de classifications à titre de 
priorité ministérielle dans le cadre de la création d’une fonction publique plus 
agile, inclusive et mieux équipée qui contribue à une rémunération équitable pour 
un travail similaire. 

En outre, RCAANC entreprendra l’élaboration d’un programme de prévention 
des risques en santé et sécurité au travail. Le Ministère mettre également en 
œuvre l’année 2 de la Politique sur la prévention du harcèlement et de la 
violence dans le lieu de travail, et il continuera de mettre en œuvre la Stratégie 
2021-2024 en matière de santé mentale et mieux-être en milieu de travail. 

RCAANC contribuera également à l’élaboration de plans expérimentaux pour le 
retour en milieu de travail et l’augmentation de l’occupation des bureaux. 
L’objectif est d’obtenir un modèle pratique de travail flexible où les employés ont 
une présence récurrente au bureau afin de créer une participation significative, 
un travail en partenariat, une idéation, une collaboration et un sens 
d’appartenance. 

En 2023 -2024, RCAANC fera également progresser ses capacités intégrées de 
gestion de l'information, de gestion des données et de technologie de 
l'information (GI-GD-TI), car elles sont essentielles pour la prestation efficace de 

https://www.canada.ca/fr/conseil-prive/organisation/greffier/appel-action-faveur-lutte-contre-racisme-equite-inclusion-fonction-publique-federale.html
https://www.tbs-sct.canada.ca/next-gen-prochaine/systeme-ressources-humaines-paye-prochaine-generation-pour-fonction-publique-details.html
https://www.tbs-sct.canada.ca/next-gen-prochaine/systeme-ressources-humaines-paye-prochaine-generation-pour-fonction-publique-details.html
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services et de solutions numériques. Cet aspect est essentiel pour RCAANC 
compte tenu des défis uniques qui existent dans les régions éloignées du 
Canada, dont le Nord. En 2023-2024, RCAANC continuera de moderniser ses 
solutions de GI-TI, d’atténuer les risques et, simultanément, de renforcer sa 
capacité de respecter ses engagements. Plus précisément, le Ministère prendra 
les mesures suivantes : 

 Il poursuivra la mise en œuvre des éléments essentiels de GI-GD-TI afin de 
fournir aux employés les outils et la technologie dont ils ont besoin pour faire 
leur travail de façon sécuritaire et efficace.  

 Il continuera de favoriser une gouvernance responsable de la GI-GD-TI afin 
de s’assurer que tous les investissements sont conformes aux exigences 
stratégiques de la Politique sur les services et le numériquexcii et qu’ils 
s’harmonisent avec les priorités et les résultats souhaités du Ministère. 

 Il continuera de collaborer étroitement avec ses partenaires afin de s’assurer 
que ses installations sont modernes et prêtes à recevoir les employés au fur 
et à mesure qu’ils retournent graduellement en milieu de travail. 

 Il poursuivra ses efforts pour normaliser et rationaliser le portefeuille 
d’applications du Ministère et pour adopter des solutions intégrées. Cela 
comprend également l’adoption de technologies infonuagiques au besoin. 

 Il continuera de faire évoluer la fonction de gestion des données intégrées 
afin d’obtenir une intendance de données responsable, coordonnée et 
efficace, et de fournir plus efficacement des données, notamment des 
données géospatiales et géomatiques, pour la prise de décisions. 

Par ailleurs, RCAANC fera progresser la modernisation du programme de 
gestion de la sûreté et des urgences, et il travaillera à rehausser la sensibilisation 
à la sûreté compte tenu des répercussions de l’environnement de travail flexible 
sur le milieu de travail et les effectifs. Le Ministère s’assurera que les biens 
immobiliers sont gérés de façon durable et financièrement responsable, et il 
renforcera les politiques et les mécanismes d’approvisionnement pour appuyer la 
Stratégie d’approvisionnement auprès des entreprises autochtonesxciii et aider les 
entreprises inuites à participer aux appels d’offres pour obtenir des marchés 
gouvernementaux. De plus, RCAANC continuera de mettre en œuvre la 
Stratégie nationale d’aménagement du milieu de travail afin d’appuyer les 
priorités ministérielles visant à moderniser le lieu de travail. Cette stratégie 
permettra : 

 d’intégrer des initiatives environnementales et l’accessibilité 

 de promouvoir la diversité, l’inclusion et la culture autochtone  

 d’améliorer le mieux-être et l’expérience de travail des employés 

 d’accélérer la transition vers de nouvelles façons de travail qui s’harmonisent 
avec la vision d’un gouvernement agile 

 

https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32603
https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1354798736570/1610985991318
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Planification de l’attribution des marchés aux entreprises autochtones 

RCAANC s’engage à se réconcilier avec les peuples autochtones et continuera 
d’explorer toutes les avenues disponibles pour offrir davantage d’occasions aux 
entreprises autochtones de participer aux processus fédéraux 
d’approvisionnement. Le Ministère continuera de renforcer les politiques et 
mécanismes d’approvisionnement pour appuyer la Stratégie 
d’approvisionnement auprès des entreprises autochtones. 

Les responsables de l’approvisionnement qui appuient RCAANC maîtrisent bien 
l’approvisionnement auprès des Autochtones et sont bien placés pour appuyer 
cette nouvelle politique, et diverses mesures sont ou seront incorporées dans les 
demandes courantes d’approvisionnement afin de s’assurer que les éléments 
autochtones ont été considérés pour chaque demande.  

Le tableau suivant indique en % la valeur réelle, estimée et prévue de la valeur 
cible. 

Description du 
champ de 
déclaration de 5 % 

Pourcentage de 
réalisation, 
2021-2022 

Cible en % visée 
pour 2022-2023 

Cible en % prévue 
pour 2023-2024 

Pourcentage total de 
marchés passés 
avec des entreprises 
autochtones 

S.O. Phase 1 : 8.0 % 
 
Phase 2 : S.O. 

Au moins 5 % 

Dépenses budgétaires prévues pour les services internes  

Le tableau ci-dessous présente, pour les services internes, les dépenses 
budgétaires pour l’exercice 2023-2024 ainsi que les dépenses prévues pour cet 
exercice et les 2 exercices suivants. 

Dépenses budgétaires 
2023-2024 (inscrites au 

budget principal des 
dépenses) 

Dépenses prévues 
2023-2024 

Dépenses prévues 
2024-2025 

Dépenses prévues 
2025-2026 

151 520 293 $  151 520 293 $  147 386 662 $ 146 312 820 $ 

Ressources humaines prévues pour les services internes 

Le tableau ci-dessous présente, en équivalents temps plein, les ressources 
humaines dont le Ministère aura besoin pour fournir ses services internes au 
cours de l’exercice 2023-2024 et des 2 exercices suivants. 

Nombre d’équivalents temps 
plein prévus 2023-2024 

Nombre d’équivalents temps 
plein prévus 2024-2025 

Nombre d’équivalents temps 
plein prévus 2025-2026 

908 894 879 
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Dépenses et ressources humaines prévues 

Cette section donne un aperçu des dépenses et des ressources humaines du 
Ministère prévues pour les 3 prochains exercices et compare les dépenses 
prévues pour l’exercice 2023-2024 avec les dépenses réelles pour l’exercice en 
cours et les exercices précédents. 

Dépenses prévues 

Dépenses ministérielles de 2020-2021 à 2025-2026 

Le graphique ci-dessous présente les dépenses prévues (votées et législatives) 
au fil du temps. 

 
 
Note : Les chiffres étant arrondis, leur somme peut différer du total indiqué. 

  

2020-2021 2021-2022 2022-2023 2023-2024 2024-2025 2025-2026

Postes législatifs 163 34 37 36 34 33

Crédits votés 5 228 4 798 13 745 9 097 4 990 4 521

Total 5 391 4 832 13 782 9 133 5 024 4 554
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Sommaire de la planification budgétaire pour les responsabilités 
essentielles et les services internes (en dollars) 

Le tableau ci-dessous présente des renseignements sur les dépenses pour 
chaque responsabilité essentielle de RCAANC et pour ses services internes pour 
2023-2024 et les autres exercices pertinents. 

Responsabilités 
essentielles et 

services 
internes 

Dépenses 
réelles 

2020-2021 

Dépenses 
réelles 

2021-2022 

Prévisions 
des 

dépenses 
2022-2023 

Dépenses 
budgétaires 
2023-2024 
(inscrites 
au budget 
principal 

des 
dépenses) 

Dépenses 
prévues 

2023-2024 

Dépenses 
prévues 

2024-2025 

Dépenses 
prévues 

2025-2026 

Relations 
Couronne-
Autochtones 

       
4 481 560 984  

       
4 021 577 284  

     
12 727 335 886  

    
8 013 293 901  

                
8 013 293 901  

          
4 033 359 260  

           
3 898 652 250  

Affaires du Nord 
          

731 345 985  
          

645 307 861  
          

888 611 114  
       

968 299 104  
                   

968 299 104  
             

843 410 113  
              

508 684 611  

Total partiel 
       

5 212 906 969  
       

4 666 885 145  
     

13 615 947 000  
    

8 981 593 005  
                

8 981 593 005  
          

4 876 769 373  
           

4 407 336 861  

Services internes 
          

178 135 064  
         

165 257 832  
          

165 965 375  
       

151 520 293  
                   

151 520 293  
             

147 386 662  
              

146 312 820  

Total 
       

5 391 042 033  
       

4 832 142 977  
     

13 781 912 375  
    

9 133 113 298  
                

9 133 113 298  
          

5 024 156 035  
           

4 553 649 681  

Pour la période de 2020-2021 à 2021-2022, les chiffres représentent les 
dépenses réelles publiées dans les Comptes publics du Canada, tandis que les 
chiffres pour 2022-2023 représentent les prévisions des dépenses jusqu’à la fin 
de l’exercice financier.  

Pour la période de 2023-2024 à 2025-2026, les chiffres représentent le total des 
dépenses prévues, conformément aux autorisations budgétaires énoncées dans 
le Budget principal des dépenses de 2023-2024, pour appuyer les activités des 
programmes de RCAANC. 

Pour la période de 2020-2021 à 2021-2022, les dépenses réelles sont passées 
de 5,4 milliards de dollars à 4,8 milliards de dollars. La diminution nette de 
0,6 milliard de dollars est principalement attribuable à ce qui suit : 

 la diminution de 1,3 milliard de dollars pour le règlement des 
revendications particulières 

Cette diminution est partiellement compensée par : 

 l’augmentation de 0,5 milliard de dollars pour la Convention de règlement 
relative aux externats indiens fédéraux (McLean) 
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Pour la période de 2021-2022 à 2022-2023, les dépenses devraient passer de 
4,8 milliards de dollars à 13,8 milliards de dollars. L’augmentation de 9 milliards 
de dollars est principalement attribuable à ce qui suit : 

 l’augmentation de 3,2 milliards de dollars pour le règlement des 
revendications particulières  

 l’augmentation de 3,9 milliards de dollars pour les règlements hors cour   

 l’augmentation de 1,3 milliard de dollars pour le règlement global de la 
Nation Siksika 

Pour la période de 2022-2023 à 2023-2024, les dépenses devraient passer de 
13,8 milliards de dollars à 9,1 milliards de dollars. La diminution de 4,7 milliards 
de dollars est principalement attribuable à ce qui suit : 

 la diminution de 1,7 milliard de dollars pour le règlement des 
revendications particulières 

 la fin du financement de 1,3 milliard de dollars pour le règlement global de 
la Nation Sikisika 

 la diminution de 1,2 milliard de dollars pour les revendications pour des 
expériences vécues dans l’enfance, y compris la Convention de règlement 
relative aux externats indiens fédéraux (McLean) et les ententes de 
règlement pour la rafle des années 60   

Pour la période de 2023-2024 à 2024-2025, les dépenses devraient passer de 
9,1 milliards de dollars à 5 milliards de dollars. La diminution de 4,1 milliards de 
dollars est principalement attribuable à ce qui suit : 

 la fin du financement de 2,9 milliards de dollars pour les règlements hors 
cour 

 la diminution de 0,5 milliard de dollars pour la Convention de règlement 
relative aux externats indiens fédéraux (McLean) 

 la diminution de 0,3 milliard de dollars pour les projets d’infrastructures 
autochtones  

Pour la période de 2024-2025 à 2025-2026, les dépenses devraient passer de 
5 milliards de dollars à 4,6 milliards de dollars. La diminution de 0,4 milliard de 
dollars est principalement attribuable à ce qui suit : 

 la diminution de 0,3 milliard de dollars pour le Programme de remise en 
état des mines abandonnées du Nord 

 la fin du financement de 0,2 milliard de dollars pour les projets 
d’infrastructures autochtones 
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Sommaire des dépenses budgétaires brutes et nettes prévues pour 2023-2024 (en 
dollars) 

Le tableau ci-dessous fait le rapprochement des dépenses brutes prévues et des 
dépenses nettes prévues pour 2023-2024. 

Responsabilités 
essentielles et services 

internes 

Dépenses 
brutes prévues 

2023-2024 

Recettes prévues 
affectées aux 

dépenses  
2023-2024 

Dépenses nettes 
prévues 2023-2024 

Relations Couronne-
Autochtones 

       
8 013 293 901  0 8 013 293 901 

Affaires du Nord 968 299 104            0            968 299 104 

Total partiel 
       

8 981 593 005 0        8 981 593 005 

Services internes        189 644 961 38 124 668 151 520 293 

Total 9 171 237 966 38 124 668 9 133 113 298 

Note : Les chiffres étant arrondis, leur somme peut différer du total indiqué.  

Ressources humaines prévues 

Le tableau ci-dessous présente des renseignements sur les ressources 
humaines, en équivalents temps plein (ETP), pour chaque responsabilité 
essentielle de RCAANC et pour ses services internes pour 2023-2024 et les 
autres exercices pertinents. 

Sommaire de la planification des ressources humaines pour les 
responsabilités essentielles et les services internes  

Responsabilités 
essentielles et 

services internes 

Équivalents 
temps plein 

réels 
2020-2021 

Équivalents 
temps plein 

réels 
2021-2022 

Prévisions 
d’équivalents 
temps plein 
2022-2023 

Équivalents 
temps plein 

prévus 
2023-2024 

Équivalents 
temps plein 

prévus 
2024-2025 

Équivalents 
temps plein 

prévus 
2025-2026 

Relations 
Couronne-
Autochtones  779   825   881   930   840   770  

Affaires du Nord  393   406   380   390   385   375  

Total partiel  1172   1231   1261   1320   1225   1145  

Services internes  765   787   867   908   894   879  

Total  1937   2017   2128   2228   2119   2024  

L’augmentation de 111 équivalents temps plein de 2021-2022 à 2022-2023 est 
principalement attribuable au renouvellement du financement pour appuyer les 
tables de discussion sur la reconnaissance des droits autochtones et 
l’autodétermination, ainsi qu’au nouveau financement pour les projets 
d’infrastructures autochtones. 
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L’augmentation de 100 équivalents temps plein de 2022-2023 à 2023-2024 est 
principalement attribuable à l’augmentation du financement pour ce qui suit : 

 la mise en œuvre du cadre fédéral pour aborder les séquelles des 
pensionnats 

 la stabilisation des services internes 

 la mise en œuvre de la Loi sur l’évaluation d’impact 

La diminution de 109 équivalents temps plein de 2023-2024 à 2024-2025 est 
principalement attribuable à la fin du financement pour le soutien des tables de 
discussion sur la reconnaissance des droits autochtones et l’autodétermination. 

La diminution de 95 équivalents temps plein de 2024-2025 à 2025-2026 est 
principalement attribuable à la fin du financement pour ce qui suit :  

 la loi sur les services à l’enfance et à la famille de la Première Nation de 
Cowessess 

 les projets d’infrastructures autochtones 

 le cadre fédéral pour aborder les séquelles des pensionnats  

Budget des dépenses par crédit voté 

Des renseignements sur les crédits de RCAANC sont accessibles dans le 
Budget principal des dépenses 2023-2024xciv. 

État des résultats condensé prospectif 

L’état des résultats condensé prospectif donne un aperçu des opérations de 
RCAANC de 2022-2023 à 2023-2024. 

Les montants des prévisions des résultats et des résultats prévus dans le 
présent état des résultats ont été préparés selon la méthode de comptabilité 
d’exercice. Les montants des prévisions des dépenses et des dépenses prévues 
qui sont présentés dans d’autres sections du Plan ministériel ont été établis 
selon la méthode de comptabilité axée sur les dépenses. Les montants peuvent 
donc différer. 

Un état des résultats prospectifxcv plus détaillé et des notes afférentes, 
notamment un rapprochement des coûts de fonctionnement nets et des 
autorisations demandées, se trouvent sur le site Web de RCAANC. 

  

https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/depenses-prevues/plan-depenses-budget-principal.html
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1537895387412/1537895417837
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État des résultats condensé prospectif pour l’exercice se terminant le 
31 mars 2024 (en dollars) 

Renseignements financiers Prévisions des 
résultats 

2022-2023 

Résultats 
prévus 

2023-2024 

Écart (résultats 
prévus 2023-2024 
moins prévisions 

des résultats 
2022-2023) 

Total des dépenses 20 781 294 640 2 815 401 538 (17 965 893 101) 

Total des revenus (33 067 134) (38 124 937) (5 057 802) 

Coût de fonctionnement net 
avant le financement du 
gouvernement et les transferts 20 748 227 505 2 777 276 601 (17 970 950 904) 

Dépenses 

Les dépenses totales pour 2023-2024 devraient s’élever à 2815 millions de 
dollars, ce qui représente une diminution de 17 966 millions de dollars par 
rapport aux dépenses totales prévues de l’année précédente, qui étaient de 
20 781 millions de dollars. Les dépenses prévues pour 2023-2024 par 
responsabilité essentielle sont les suivantes : 

 Relations Couronne-Autochtones : 1857 millions de dollars (65,9 %) 
 Affaires du Nord Canada : 711 millions de dollars (25,3 %) 

Le reste des dépenses totales comprend les services internes, au montant de 
230 millions de dollars (8,2 %) et les dépenses engagées pour le gouvernement 
du Canada au montant de 18 millions de dollars (0,6 %). 

La diminution prévue des dépenses de 2022-2023 à 2023-2024 résulte 
principalement d’une diminution dans l’ajustement comptable lié à la réserve 
pour les réclamations et litiges. 

Revenus 

Les revenus totaux pour 2023-2024 devraient atteindre 38 millions de dollars, 
soit une augmentation de 5 millions de dollars par rapport aux revenus totaux de 
33 millions de dollars de l’année précédente. Les revenus disponibles 
proviennent principalement de la réserve pour les ressources humaines et les 
services administratifs, qui représente 100 % (38 millions de dollars) des revenus 
totaux. 
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Renseignements ministériels 

Profil organisationnel 

Ministres de tutelle : l’honorable Marc Miller (ministre des Relations Couronne-
Autochtones) et l’honorable Dan Vandal (ministre des Affaires du Nord) 

Portefeuille ministériel : ministère des Relations Couronne-Autochtones et des 
Affaires du Nord 

Instrument habilitant : Loi sur le ministère des Relations Couronne-
Autochtones et des Affaires du Nord, L.C. 2019, ch. 29, art. 337xcvi 

Année de création : 15 juillet 2019 

Autres : Aucun 

Raison d’être, mandat et rôle : composition et responsabilités 

Des renseignements sur la raison d’être, le mandat et le rôle de RCAANCxcvii se 
trouvent sur le site Web de RCAANC. 

Des renseignements sur les engagements des lettres de mandat de RCAANC se 
trouvent dans les lettres de mandat des ministresxcviii. 

Contexte opérationnel 

Des renseignements sur le contexte opérationnelxcix se trouvent dans le site Web 
de RCAANC. 

  

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-49.8/page-1.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-49.8/page-1.html
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1539285232926/1539285278020
https://pm.gc.ca/fr/lettres-de-mandat
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1675098685692/1675098703410
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Cadre de présentation de rapports 

Le cadre ministériel des résultats et le répertoire des programmes approuvés de 
RCAANC pour 2023-2024 sont illustrés ci-dessous. 

Responsabilité essentielle : Relations Couronne-Autochtones 

Aider les organismes, les individus, les collectivités et les gouvernements autochtones à faire 
progresser la réconciliation et l’autodétermination en renforçant les relations Couronne-
Autochtones fondées sur le respect, la coopération, le partenariat, l’affirmation et la mise en 
œuvre des droits autochtones. 

Résultats 
ministériels 

Indicateurs Répertoire des 
programmes 

Les injustices 
passées sont 
reconnues et 
résolues  

 

Nombre de revendications particulières 
résolues par le Ministère  

Consultation et 
accommodement 

Exercice de la 
compétence des 
Premières Nations sur 
les terres et la gestion 
financière  

Convention de 
règlement relative aux 
pensionnats indiens 

Gestion et mise en 
œuvre des accords et 
des traités 

Négociation de traités, 
d’ententes sur 
l’autonomie 
gouvernementale et 
d’autres ententes 
constructives 

Mobilisation et soutien 
de la capacité des 
Autochtones 

Services dirigés par les 
Autochtones 

Autres revendications 

Séquelles des 
pensionnats  

Revendications 
particulières 

Nombre d’ajouts aux réserves terminés 

Pourcentage d’anciens pensionnats pour 
lesquels des travaux d’enquête ont été menés 

Pourcentage d’appels à l’action de la 
Commission de vérité et réconciliation qui sont 
mis en œuvre 

Les peuples 
autochtones font 
progresser leurs 
structures 
institutionnelles et 
leur gouvernance 

Pourcentage de Premières Nations ayant 
adopté une mesure de rechange à la Loi sur les 
Indiens 

Pourcentage de Premières Nations qui exercent 
leur compétence sur la gestion financière  

Pourcentage de Premières Nations qui exercent 
leur compétence sur la gestion des terres 

Pourcentage de groupes autochtones qui ont 
amélioré leur capacité de gouvernance 

Les peuples 
autochtones 
déterminent leur 
développement 
politique, 
économique, social 
et culturel  
 
 

 

 

 

 

 

 

Nombre annuel de priorités cernées par 
l’entremise des mécanismes bilatéraux 
permanents qui donnent lieu à des politiques, à 
un financement ou à une législation 

Pourcentage d’Autochtones ayant conclu des 
ententes de type préliminaire élaborées 
conjointement 

Nombre de traités, d’ententes sur l’autonomie 
gouvernementale et d’autres ententes 
constructives qui ont été conclus 

Pourcentage d’Autochtones avec qui des 
traités, des ententes sur l’autonomie 
gouvernementale et d’autres ententes 
constructives ont été conclus 
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Responsabilité essentielle : Relations Couronne-Autochtones 

Aider les organismes, les individus, les collectivités et les gouvernements autochtones à faire 
progresser la réconciliation et l’autodétermination en renforçant les relations Couronne-
Autochtones fondées sur le respect, la coopération, le partenariat, l’affirmation et la mise en 
œuvre des droits autochtones. 

Résultats 
ministériels 

Indicateurs Répertoire des 
programmes 

Les peuples 
autochtones 
renforcent leurs 
conditions 
socioéconomiques et 
leur bien-être 

Moyenne de l’Indice de bien-être des 
communautés pour les titulaires d’un traité 
moderne ou d’une entente sur l'autonomie 
gouvernementale 

Pourcentage de groupes autochtones ayant 
conclu des ententes qui démontrent une 
augmentation de l’Indice de bien-être des 
communautés 

Pourcentage d’écoles des Premières Nations 
ayant une entente sectorielle en éducation qui 
offrent un curriculum adapté à la culture 

Nombre de membres de la famille de femmes 
et de filles autochtones disparues et 
assassinées et de survivantes ayant reçu des 
mesures de soutien d’un fournisseur adapté à 
la culture pour leur cheminement de guérison 
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Responsabilité essentielle : Affaires du Nord 

Appuyer les organismes, les individus, les collectivités et les gouvernements de l’Arctique et du 
Nord canadiens dans la poursuite d’un Nord solide, inclusif, vibrant, prospère et autosuffisant, 
soit la vision du Cadre stratégique pour l’Arctique et le Nord du Canada. Cela inclut la 
coordination fédérale, le leadership scientifique, la gestion des ressources naturelles et de 
l’environnement, la prestation efficace des programmes fédéraux, ainsi que les relations avec 
les Autochtones et les territoires. 

Résultats ministériels Indicateurs Répertoire des 
programmes 

Les résidents du Nord 
et les peuples 
autochtones font 
progresser le 
développement de leur 
gouvernance politique, 
économique et sociale 

Moyenne de l’Indice de bien-être des 
communautés pour les collectivités 
nordiques 

Station canadienne de 
recherche dans 
l’Extrême-Arctique 

Adaptation aux 
changements 
climatiques et énergie 
propre 

Durabilité 
environnementale 
dans le Nord et 
l’Arctique 

Gouvernance et 
partenariats dans le 
Nord et l’Arctique 

Sites contaminés dans 
le Nord 

Cadres 
réglementaires et 
législatifs du Nord 

Politique stratégique 
et scientifique du Nord 

Nutrition Nord 

 

Nombre d’étapes achevées du transfert des 
responsabilités au Nunavut 

Pourcentage de rapports produits par le 
Conseil de l’Arctique qui incluent du contenu 
canadien 

Variation en pourcentage des auto-
évaluations effectuées par les bénéficiaires 
sur la souveraineté alimentaire 

Pourcentage du revenu nécessaire pour 
acheter suffisamment d’aliments nutritifs 

Les collectivités 
nordiques et 
autochtones sont 
résilientes face aux 
conditions 
environnementales 
changeantes   

Litres de diesel évités annuellement grâce à 
l’énergie propre 

Pourcentage d’évaluations et de plans 
relatifs aux changements climatiques pour 
lesquels des mesures ont été mises en 
œuvre 

Pourcentage de renseignements disponibles 
sur les contaminants pour élaborer des 
directives de santé publique et faire des 
choix individuels éclairés en matière 
d’alimentation 

Les terres, les eaux et 
les ressources 
naturelles dans le Nord 
sont gérées de façon 
durable 

Pourcentage de sites contaminés hautement 
prioritaires dans le Nord qui sont activement 
gérés 

Pourcentage de groupes autochtones et du 
Nord ayant déclaré que leur participation a 
amélioré les études d’impact menées 

Pourcentage de demandes de 
réglementation pour lesquelles des mesures 
sont prises en vue d’assurer la viabilité à 
long terme des eaux et des terres dans le 
Nord 
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Changements apportés au cadre de présentation de rapports 
approuvé depuis 2022-2023 

Structure 2022–23 2023–24 Change Reason for 
change 

Responsabilité 
essentielle  

Relations Couronne-
Autochtones 

Relations Couronne-
Autochtones 

Aucun 
changement 

Sans objet 

Programme Gestion et mise en 
œuvre des accords et 
des traités 

Gestion et mise en 
œuvre des accords 
et des traités 

Aucun 
changement 

Sans objet 

Programme Consultation et 
accommodement 

Consultation et 
accommodement 

Aucun 
changement 

Sans objet 

Programme Négociation de 
traités, d'ententes sur 
l'autonomie 
gouvernementale et 
d'autres ententes 
constructives 

Négociation de 
traités, d'ententes sur 
l'autonomie 
gouvernementale et 
d'autres ententes 
constructives 

Aucun 
changement 

Sans objet 

Programme Consultation et 
élaboration de 
politiques 

Sans objet Programme 
achevé 

Note 1 

Programme Programme de 
contribution de 
l’Interlocuteur fédéral 

Sans objet Programme 
achevé 

Note 1 

Programme Capacité 
organisationnelle de 
base 

Sans objet Programme 
achevé 

Note 1 

Programme Sans objet Mobilisation et 
soutien de la 
capacité des 
Autochtones 

Nouveau 
programme 

Note 2 

Programme Sans objet Services dirigés par 
les Autochtones 

Nouveau 
programme 

Note 2 

Programme Autres revendications Autres revendications Aucun 
changement 

Sans objet 

Programme Exercice de la 
compétence des 
Premières Nations 
sur les terres et la 
gestion financière 

Exercice de la 
compétence des 
Premières Nations 
sur les terres et la 
gestion financière 

Aucun 
changement 

Sans objet 

Programme Résolution des 
questions des 
pensionnats 

Convention de 
règlement relative 
aux pensionnats 
indiens 

Changement 
au titre 

Note 3 

Programme Séquelles des 
pensionnats 

Séquelles des 
pensionnats 

Aucun 
changement 

Sans objet 
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Structure 2022–23 2023–24 Change Reason for 
change 

Programme Revendications 
particulières 

Revendications 
particulières 

Aucun 
changement 

Sans objet 

Responsabilité 
essentielle 

Affaires du Nord Affaires du Nord Aucun 
changement 

Sans objet 

Programme Gouvernance et 
partenariats dans le 
Nord et l'Arctique 

Gouvernance et 
partenariats dans le 
Nord et l'Arctique 

Aucun 
changement 

Sans objet 

Programme Politique stratégique 
et scientifique du 
Nord 

Politique stratégique 
et scientifique du 
Nord 

Aucun 
changement 

Sans objet 

Programme Nutrition Nord Nutrition Nord Aucun 
changement 

Sans objet 

Programme Adaptation aux 
changements 
climatiques et 
énergie propre 

Adaptation aux 
changements 
climatiques et 
énergie propre 

Aucun 
changement 

Sans objet 

Programme Durabilité 
environnementale 
dans le Nord et 
l'Arctique 

Durabilité 
environnementale 
dans le Nord et 
l'Arctique 

Aucun 
changement 

Sans objet 

Programme Sites contaminés 
dans le Nord 

Sites contaminés 
dans le Nord 

Aucun 
changement 

Sans objet 

Programme Cadres 
réglementaires et 
législatifs du Nord 

Cadres 
réglementaires et 
législatifs du Nord 

Aucun 
changement 

Sans objet 

Programme Station canadienne 
de recherche dans 
l'Extrême-Arctique 

Station canadienne 
de recherche dans 
l'Extrême-Arctique 

Aucun 
changement 

Sans objet 

1. Programme supprimé, car il n’appuyait plus la gestion basée sur les résultats et l’établissement 
de rapports. 
2. Nouveau programme pour mieux appuyer la gestion basée sur les résultats et l’établissement 
de rapports. 
3. Titre du programme modifié pour mieux refléter l’objectif du programme et le différencier du 
programme Séquelles des pensionnats créé en 2022-2023. 
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Renseignements connexes sur le répertoire des 
programmes 

Des renseignements sur les dépenses prévues, les ressources humaines et les 
résultats liés au Répertoire des programmes de RCAANC sont accessibles dans 
l’InfoBase du GCc. 

Tableaux de renseignements supplémentaires  

Les tableaux de renseignements supplémentaires ci-dessous sont accessibles 
sur le site Web de RCAANC : 

 Renseignements sur les programmes de paiements de transfertci 

 Analyse comparative entre les sexes Pluscii 

 Initiatives horizontales 

- Nutrition Nord Canadaciii 
- Cadre stratégique pour l’Arctique et le Nordciv 
- Femmes, filles et personnes 2ELGBTQQIA+ autochtones disparues et 

assassinéescv 
- Séquelles des pensionnatscvi 

 Programme à l’horizon 2030 et objectifs de développement durable des 
Nations Uniescvii 

Dépenses fiscales fédérales 

Le Plan ministériel de RCAANC ne comprend pas de renseignements sur les 
dépenses fiscales.  

Les mesures fiscales relèvent du ministre des Finances. Le ministère des 
Finances Canada publie chaque année des estimations et des projections du 
coût des dépenses fiscales fédérales dans le Rapport sur les dépenses fiscales 
fédéralescviii. Ce rapport fournit aussi des renseignements généraux détaillés sur 
les dépenses fiscales, y compris les objectifs, les renseignements historiques et 
les renvois aux programmes des dépenses fédéraux connexes, ainsi que sur les 
évaluations fiscales, les rapports de recherche et les analyses comparatives 
entre les sexes Plus. 

  

https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#orgs/dept/129/infograph/intro
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1675097480926/1675097499633
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1675097645589/1675097666213
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1675097843114/1675097860078
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/prev-prev/fra/1675098041199
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/prev-prev/fra/1675098194535
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/prev-prev/fra/1675098194535
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/prev-prev/fra/1675098397169
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1675098535525/1675098554363
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1675098535525/1675098554363
https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/services/publications/depenses-fiscales.html
https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/services/publications/depenses-fiscales.html
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Coordonnées de l’organisation 

Adresse postale 
Les Terrasses de la Chaudière 
10, rue Wellington, Tour Nord 
Gatineau (Québec) 
Adresse postale : Ottawa ON  K1A 0H4 

 
Numéros de téléphone  
Sans frais : 1-800-567-9604 
Demandes provenant des médias (communications) : 819-934-2302 
Bibliothèque ministérielle : 819-997-0811 

Adresses courriel 
Demandes de renseignements statistiques et généraux et distribution des 
publications : 
aadnc.webmestre-webmaster.aandc@sac-isc.gc.ca 
aadnc.infopubs.aandc@sac-isc.gc.ca  
Demandes provenant des médias (communications) : 
RCAANC.media.CIRNAC@sac-isc.gc.ca  
Bibliothèque ministérielle : hqbibliothequereference-
hqbibliothequereference@sac-isc.gc.ca   

Site Web  
https://www.canada.ca/fr/relations-couronne-autochtones-affaires-nord.html  
 

mailto:aadnc.webmestre-webmaster.aandc@sac-isc.gc.ca
mailto:aadnc.infopubs.aandc@sac-isc.gc.ca
mailto:RCAANC.media.CIRNAC@sac-isc.gc.ca
mailto:hqbibliothequereference-hqbibliothequereference@sac-isc.gc.ca
mailto:hqbibliothequereference-hqbibliothequereference@sac-isc.gc.ca
https://www.canada.ca/fr/relations-couronne-autochtones-affaires-nord.html
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Annexe : définitions 

analyse comparative entre les sexes plus (ACS Plus) (gender-based analysis 
plus [GBA Plus]) 

Outil analytique servant à faciliter l’élaboration de politiques, de programmes et 
d'autres initiatives adaptés et inclusifs. L'ACS Plus est un processus qui consiste 
à déterminer qui est touché par la problématique ou par les possibilités 
envisagées dans le cadre de l'initiative, à déterminer comment l'initiative pourrait 
être adaptée pour répondre aux divers besoins des personnes les plus touchées, 
à prévoir les obstacles qui empêchent d'accéder à l'initiative ou d'en bénéficier et 
à les atténuer. L'ACS Plus est une analyse intersectionnelle qui va au-delà des 
différences biologiques (sexe) et socioculturelles (genre) pour tenir compte 
d’autres facteurs, comme l'âge, le handicap, l’éducation, l'ethnicité, le statut 
économique, la géographie, la langue, la race, la religion et l’orientation sexuelle. 

cadre ministériel des résultats (departmental results framework) 

Cadre qui comprend les responsabilités essentielles du ministère, les résultats 
ministériels et les indicateurs de résultat ministériel. 

cible (target) 

Niveau mesurable du rendement ou du succès qu’une organisation, un 
programme ou une initiative prévoit atteindre dans un délai précis. Une cible peut 
être quantitative ou qualitative. 

crédit (appropriation) 

Autorisation donnée par le Parlement d’effectuer des paiements sur le Trésor. 

dépenses budgétaires (budgetary expenditures) 

Dépenses de fonctionnement et en capital; paiements de transfert à d’autres 
ordres de gouvernement, à des organisations ou à des particuliers; et paiements 
à des sociétés d’État. 

dépenses législatives (statutory expenditures) 

Dépenses approuvées par le Parlement à la suite de l’adoption d’une loi autre 
qu’une loi de crédits. La loi précise les fins auxquelles peuvent servir les 
dépenses et les conditions dans lesquelles elles peuvent être effectuées. 

dépenses non budgétaires (non-budgetary expenditures) 

Recettes et décaissements nets au titre de prêts, de placements et d’avances, 
qui modifient la composition des actifs financiers du gouvernement du Canada. 
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dépenses prévues (planned spending) 

En ce qui a trait aux plans ministériels et aux rapports sur les résultats 
ministériels, les dépenses prévues s’entendent des montants présentés dans le 
Budget principal des dépenses. 

Un ministère est censé être au courant des autorisations qu’il a demandées et 
obtenues. La détermination des dépenses prévues relève du ministère, et ce 
dernier doit être en mesure de justifier les dépenses et les augmentations 
présentées dans son plan ministériel et son rapport sur les résultats ministériels. 

dépenses votées (voted expenditures) 

Dépenses approuvées annuellement par le Parlement par une loi de crédits. Le 
libellé de chaque crédit énonce les conditions selon lesquelles les dépenses 
peuvent être effectuées. 

équivalent temps plein (full-time equivalent) 

Mesure utilisée pour représenter une année-personne complète d’un employé 
dans le budget ministériel. Les équivalents temps plein sont calculés par un 
rapport entre les heures de travail assignées et les heures normales de travail 
prévues. Les heures normales sont établies dans les conventions collectives. 

indicateur de résultat ministériel (departmental result indicator) 

Facteur ou variable qui présente une façon valide et fiable de mesurer ou de 
décrire les progrès réalisés par rapport à un résultat ministériel. 

initiative horizontale (horizontal initiative) 

Initiative dans le cadre de laquelle deux organisations fédérales ou plus reçoivent 
du financement dans le but d’atteindre un résultat commun, souvent associé à 
une priorité du gouvernement. 

innovation à fort impact (high-impact innovation)  

L'innovation à fort impact varie selon le contexte organisationnel. Dans certains 
cas, il peut s'agir de tenter quelque chose de très nouveau ou sortant des 
sentiers battus. Dans d'autres cas, il peut s'agir d'apporter progressivement des 
améliorations dans un domaine où les coûts sont élevés ou de résoudre des 
problèmes auxquels un grand nombre de Canadiens ou de fonctionnaires 
doivent faire face. 

plan (plan) 

Exposé des choix stratégiques qui montre comment une organisation entend 
réaliser ses priorités et obtenir les résultats connexes. De façon générale, un 
plan explique la logique qui sous-tend les stratégies retenues et tend à mettre 
l’accent sur des mesures qui se traduisent par des résultats attendus. 
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plan ministériel (Departmental Plan) 

Document énonçant les priorités, les programmes, les résultats attendus et les 
ressources connexes requises d’un ministère sur une période de trois ans qui 
commence à l’exercice indiqué dans le titre du document. Les plans ministériels 
sont présentés au Parlement chaque printemps. 

priorités pangouvernementales (government-wide priorities) 

Aux fins du Plan ministériel 2023-2024, les priorités pangouvernementales sont 
les thèmes généraux décrivant le programme du gouvernement dans le discours 
du Trône de 2021: bâtir un présent et un avenir plus sains; développer une 
économie plus résiliente; mener une action climatique audacieuse; travailler plus 
fort pour rendre les collectivités sécuritaires, défendre la diversité et l’inclusion; 
avancer plus rapidement sur la voie de la réconciliation; lutter pour un monde 
plus sûr, plus juste et plus équitable. 

programme (program) 

Services et activités, pris séparément ou en groupe, ou une combinaison des 
deux, qui sont gérés ensemble au sein d’un ministère et qui portent sur un 
ensemble déterminé d’extrants, de résultats ou de niveaux de services. 

rapport sur les résultats ministériels (Departmental Results Report) 

Présentation d’information sur le rendement réel d’un ministère au cours d’un 
exercice par rapport à ses plans, priorités et résultats attendus énoncés dans 
son plan ministériel pour cet exercice. Les rapports sur les résultats ministériels 
sont présentés au Parlement chaque automne. 

rendement (performance) 

Utilisation qu’une organisation a faite de ses ressources en vue d’obtenir ses 
résultats, mesure dans laquelle ces résultats se comparent à ceux que 
l’organisation souhaitait obtenir, et mesure dans laquelle les leçons apprises ont 
été cernées. 

répertoire des programmes (program inventory) 

Compilation de l’ensemble des programmes d’un ministère qui décrit la manière 
dont les ressources sont organisées pour s’acquitter des responsabilités 
essentielles du ministère et atteindre ses résultats prévus. 

responsabilité essentielle (core responsibility) 

Fonction ou rôle permanent exercé par un ministère. Les intentions du ministère 
concernant une responsabilité essentielle se traduisent par un ou plusieurs 
résultats ministériels auxquels le ministère cherche à contribuer ou sur lesquels il 
veut avoir une influence. 
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résultat (result) 

Conséquence externe attribuable en partie aux activités d’une organisation, 
d’une politique, d’un programme ou d’une initiative. Les résultats ne relèvent pas 
d’une organisation, d’une politique, d’un programme ou d’une initiative unique, 
mais ils s’inscrivent dans la sphère d’influence de l’organisation. 

résultat ministériel (departmental result) 

Changement qu’un ministère cherche à influencer. Un résultat ministériel 
échappe généralement au contrôle direct des ministères, mais il devrait être 
influencé par les résultats du niveau des programmes. 
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Notes en fin d’ouvrage 

 
i Revendications particulières, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1100100030291/1539617582343  
ii Appels à l’action de la Commission de vérité et réconciliation, https://www.rcaanc-
cirnac.gc.ca/fra/1524494530110/1557511412801  
iii Appels à l’action sur les enfants disparus et les renseignements sur l’inhumation, https://www.rcaanc-
cirnac.gc.ca/fra/1524504992259/1557512149981  
iv Accord-cadre relatif à la gestion des terres de premières nations, https://labrc.com/fr/accord-cadre/  
v Loi sur la gestion financière des premières nations, https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11.67/TexteComplet.html  
vi Accord politique Canada-Congrès des peuples autochtones, http://www.abo-peoples.org/fr/accord-politique/  
vii Plan d’action national pour les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA+ autochtones disparues et 
assassinées, https://ffada2eplus-plandactionnational.ca/ 
viii Voie fédérale concernant les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA+ autochtones disparues et 
assassinées, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1622233286270/1622233321912  
ix Loi sur la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, https://www.laws-
lois.justice.gc.ca/fra/lois/u-2.2/page-1.html  
x Politique sur la reconnaissance et la réconciliation des droits pour les négociations des traités en Colombie-
Britannique, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1567636002269/1567636037453  
xi Cadre stratégique pour l’Arctique et le Nord du Canada, https://www.rcaanc-
cirnac.gc.ca/fra/1560523306861/1560523330587  
xii Groupe de travail sur l’éducation postsecondaire dans le Nord, https://www.rcaanc-
cirnac.gc.ca/fra/1603480211800/1603480251430  
xiii Nutrition Nord Canada, https://www.nutritionnorthcanada.gc.ca/fra/1415385762263/1415385790537  
xiv Programme de lutte contre les contaminants dans le Nord, https://science.gc.ca/site/science/fr/programme-lutte-
contre-contaminants-dans-nord  
xv Stratégie canadienne sur les minéraux critiques, https://www.canada.ca/fr/campagne/mineraux-critiques-au-
canada/la-strategie-canadienne-sur-les-mineraux-critiques.html  
xvi Convention de règlement relative aux pensionnats indiens, https://www.rcaanc-
cirnac.gc.ca/fra/1100100015576/1571581687074#sect1  
xvii Revendications particulières, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1100100030291/1539617582343  
xviii Directive du procureur général du Canada sur les litiges civils mettant en cause les peuples autochtones, 
https://www.justice.gc.ca/fra/sjc-csj/dja-ijr/dlcpa-dclip/litiges-litigation.html  
xix Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, 
https://www.un.org/development/desa/indigenouspeoples/wp-content/uploads/sites/19/2018/11/UNDRIP_F_web.pdf  
xx Principes régissant la relation du gouvernement du Canada avec les peuples autochtones, 
https://www.justice.gc.ca/fra/sjc-csj/principes-principles.html  
xxi Loi sur l’ajout de terres aux réserves et la création de réserves, https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/a-1.3/page-
1.html  
xxii Accord-cadre relatif à la gestion des terres des premières nations, https://labrc.com/fr/accord-cadre/  
xxiii Appels à l’action de la Commission de vérité et réconciliation, https://www.rcaanc-
cirnac.gc.ca/fra/1524494530110/1557511412801  
xxiv Appel à l’action 66, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1524504660890/1557513687138  
xxv Échanges racines canadiennes, https://canadianroots.ca/fr/  
xxvi Appels à l’action 72 à 76, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1524504992259/1557512149981  
xxvii Centre national pour la vérité et la réconciliation, https://nctr.ca/?lang=fr  
xxviii Fonds de soutien communautaire pour les enfants disparus des pensionnats, https://www.rcaanc-
cirnac.gc.ca/fra/1647884354823/1647884389372  
xxix Conseil consultatif des terres, https://labrc.com/fr/conseil-consultatif-des-terres/  
xxx Accord-cadre relatif à la gestion des terres de premières nations, https://36qwxj2v75xz3i87ov1ti3p6-
wpengine.netdna-ssl.com/wp-content/uploads/2018/11/Framework-Agreement-on-First-Nation-Land-Management-
Dec-2018.pdf  
xxxi Loi sur la gestion financière des premières nations, https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11.67/TexteComplet.html  
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https://nctr.ca/?lang=fr
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1647884354823/1647884389372
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1647884354823/1647884389372
https://labrc.com/fr/conseil-consultatif-des-terres/
https://36qwxj2v75xz3i87ov1ti3p6-wpengine.netdna-ssl.com/wp-content/uploads/2018/11/Framework-Agreement-on-First-Nation-Land-Management-Dec-2018.pdf
https://36qwxj2v75xz3i87ov1ti3p6-wpengine.netdna-ssl.com/wp-content/uploads/2018/11/Framework-Agreement-on-First-Nation-Land-Management-Dec-2018.pdf
https://36qwxj2v75xz3i87ov1ti3p6-wpengine.netdna-ssl.com/wp-content/uploads/2018/11/Framework-Agreement-on-First-Nation-Land-Management-Dec-2018.pdf
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11.67/TexteComplet.html


 
Plan ministériel 2023-2024 

 
66  Notes en fin d’ouvrage 

 
GCDOCS # 98556440 
GCDOCS # 106995068 

 
xxxii Institut des infrastructures des Premières Nations, http://fnii.ca/home-fr/  
xxxiii Conseil de développement de l’Institut des infrastructures des Premières Nations, https://fnii.ca/fr/equipe-iipn/  
xxxiv Processus de collaboration sur l’inscription des Indiens, l’appartenance à une bande et la citoyenneté des 
Premières Nations, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1560878580290/1568897675238  
xxxv Mécanismes bilatéraux permanents, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1499711968320/1529105436687  
xxxvi Le chemin de la guérison, https://www.afn.ca/fr/the-healing-path-forward/  
xxxvii Accord politique Canada-Congrès des peuples autochtones, https://abo-peoples.org/political-accord/  
xxxviii Politique financière collaborative du Canada sur l’autonomie gouvernementale, https://www.rcaanc-
cirnac.gc.ca/fra/1566482924303/1566482963919  
xxxix Plan d’action national pour les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA+ autochtones disparues et 
assassinées, https://ffada2eplus-plandactionnational.ca/  
xl Voie fédérale concernant les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA+ autochtones disparues et 
assassinées, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1622233286270/1622233321912  
xli Programme d’initiatives liées aux données et à la recherche dirigées par des Autochtones, https://www.rcaanc-
cirnac.gc.ca/fra/1628687298289/1628687319531  
xlii Programme de soutien pour les organisations de femmes et de personnes 2ELGBTQQIA+ autochtones, 
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1641310927019/1641310955839  
xliii Traités modernes, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1100100028574/1529354437231#chp4  
xliv Ententes sur l’autonomie gouvernementale, https://www.rcaanc-
cirnac.gc.ca/fra/1100100032275/1529354547314#chp3  
xlv Politique sur la reconnaissance et la réconciliation des droits pour les négociations des traités en Colombie-
Britannique, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1567636002269/1567636037453  
xlvi Processus des traités en Colombie-Britannique, https://www.rcaanc-
cirnac.gc.ca/fra/1348230937078/1539695780313  
xlvii Annexe A de la Politique sur la reconnaissance et la réconciliation des droits pour les négociations des traités en 
Colombie-Britannique, https://cirnac.gc.ca/fra/1567636002269/1567636037453#sec16  
xlviii Directive du Cabinet sur l’approche fédérale pour la mise en œuvre des traités modernes, https://www.rcaanc-
cirnac.gc.ca/fra/1436450503766/1544714947616   
xlix Système d’information sur les droits ancestraux et issus de traités, https://www.rcaanc-
cirnac.gc.ca/fra/1100100014686/1609421785838  
l Protocoles de consultation, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1400073250630/1609431316330  
li Indice de bien-être des communautés, https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1100100016579/1557319653695  
lii Stratégie de logement pour l’Inuit Nunangat, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1554302528267/1554302546435  
liii ACS Plus, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1675097645589/1675097666213  
liv Programme à l’horizon 2030 et objectifs de développement durable des Nations Unies, https://www.rcaanc-
cirnac.gc.ca/fra/1675098535525/1675098554363  
lv InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#orgs/dept/129/infograph/intro   
lvi InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#orgs/dept/129/infograph/intro  
lvii InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#orgs/dept/129/infograph/intro  
lviii Cadre stratégique pour l’Arctique et le Nord du Canada, https://www.rcaanc-
cirnac.gc.ca/fra/1560523306861/1560523330587 
lix Groupe de travail sur le développement durable, https://www.arctic-council.org/about/working-groups/sdwg/  
lx Groupe de travail sur l’éducation postsecondaire dans le Nord, https://www.rcaanc-
cirnac.gc.ca/fra/1603480211800/1603480251430  
lxi Nutrition Nord Canada, https://www.nutritionnorthcanada.gc.ca/eng/1415385762263/1415385790537  
lxii Contribution pour la vente au détail, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1643042950445/1643042973736  
lxiii Subvention pour le soutien aux chasseurs-cueilleurs, 
https://www.nutritionnorthcanada.gc.ca/fra/1586274027728/1586274048849  
lxiv Subvention pour les programmes alimentaires des communautés, 
https://www.nutritionnorthcanada.gc.ca/fra/1586274027728/1586274048849  
lxv Subvention de recherche sur la sécurité alimentaire, 
https://www.nutritionnorthcanada.gc.ca/fra/1659529347875/1659529387998  
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lxvi Stratégie sur la sécurité alimentaire dans l’Inuit Nunangat, https://www.itk.ca/wp-content/uploads/2021/07/ITK_Inuit-
Nunangat-Food-Security-Strategy_French.pdf  
lxvii Station canadienne de recherche dans l’Extrême-Arctique, https://www.canada.ca/fr/savoir-
polaire/campusSCREA.html  
lxviii Programme ARDEC Nord, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1481305379258/1594737453888  
lxix Stratégie nationale d’adaptation du Canada, 
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/plan-climatique/strategie-nationale-
adaptation.html  
lxx Se préparer aux changements climatiques dans le Nord, https://www.rcaanc-
cirnac.gc.ca/fra/1481305554936/1594738066665  
lxxi Programme d’adaptation aux changements climatiques des Premières Nations, https://www.rcaanc-
cirnac.gc.ca/fra/1481305681144/1594738692193  
lxxii Programme de surveillance du climat dans les collectivités autochtones, https://www.rcaanc-
cirnac.gc.ca/fra/1509728370447/1594738205979  
lxxiii Programme de lutte contre les contaminants dans le Nord, https://science.gc.ca/site/science/fr/programme-lutte-
contre-contaminants-dans-nord  
lxxiv Programme de remise en état des mines abandonnées du Nord, https://www.rcaanc-
cirnac.gc.ca/fra/1565968579558/1565968604553  
lxxv Projet d’assainissement de la mine Giant, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1100100027364/1617815941649  
lxxvi Stratégie canadienne sur les minéraux critiques, https://www.canada.ca/fr/campagne/mineraux-critiques-au-
canada/strategie-canadienne-sur-les-mineraux-critiques.html  
lxxvii ACS Plus, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1675097645589/1675097666213  
lxxviii Programme à l’horizon 2030 et objectifs de développement durable des Nations Unies, https://www.rcaanc-
cirnac.gc.ca/fra/1675098535525/1675098554363  
lxxix Rapports des résumés de recherche dans le cadre du Programme de lutte contre les contaminants dans le Nord, 
https://science.gc.ca/site/science/fr/programme-lutte-contre-contaminants-dans-nord/publications/rapports-resumes-
recherche-dans-cadre-programme-lutte-contre-contaminants-dans-nord  
lxxx Programme de lutte contre les contaminants dans le Nord, https://science.gc.ca/site/science/fr/programme-lutte-
contre-contaminants-dans-nord  
lxxxi Portail de découverte de projet du PLCN, https://www.ic.gc.ca/app/scr/cmb-dgcm/poi-
pi/mp.html?tpcId=282&lang=fra 
lxxxii Polar Data Catalogue, https://www.polardata.ca/  
lxxxiii Système d’information sur les sciences et les technologies arctiques, https://www.aina.ucalgary.ca//astis/  
lxxxiv InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#orgs/dept/129/infograph/intro  
lxxxv InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#orgs/dept/129/infograph/intro  
lxxxvi InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#orgs/dept/129/infograph/intro  
lxxxvii Chemin de la réconciliation, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1651868378940/1651868435684  
lxxxviii Plan sur l’accessibilité de RCAANC, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1669992796447/1670265363858  
lxxxix Étude des systèmes d’emploi, https://www.canada.ca/fr/commission-fonction-publique/services/cadre-
nomination/guides-outils/etude-systemes-emploi-guide-fonction-publique-federale.html  
xc Appel à l’action du greffier du Conseil privé, https://www.canada.ca/fr/conseil-prive/organisation/greffier/appel-action-
faveur-lutte-contre-racisme-equite-inclusion-fonction-publique-federale.html  
xci Prochaine génération du système de ressources humaines et de paye de la fonction publique, https://www.tbs-
sct.canada.ca/next-gen-prochaine/systeme-ressources-humaines-paye-prochaine-generation-pour-fonction-publique-
details.html  
xcii Politique sur les services et le numérique, https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32603  
xciii Stratégie d’approvisionnement auprès des entreprises autochtones, https://www.sac-
isc.gc.ca/fra/1354798736570/1610985991318  
xciv Budget principal des dépenses 2023-2024, https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/depenses-
prevues/plan-depenses-budget-principal.html  
xcv État des résultats prospectifs, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1581950087652/1581950138089  
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xcvi Loi sur le ministère des Relations Couronne-Autochtones et des Affaires du Nord, https://laws-
lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-49.8/page-1.html  
xcvii Mandat de RCAANC, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1539285232926/1539285278020  
xcviii Lettres de mandat des ministres, https://pm.gc.ca/fr/lettres-de-mandat  
xcix Contexte opérationnel, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1675098685692/1675098703410  
c InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#orgs/dept/129/infograph/intro  
ci Renseignements sur les programmes de paiements de transfert, https://www.rcaanc-
cirnac.gc.ca/fra/1675097480926/1675097499633   
cii Analyse comparative entre les sexes Plus, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1675097645589/1675097666213  
ciii Initiative horizontale : Nutrition Nord, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1675097843114/1675097860078  
civ Initiative horizontale : Cadre stratégique pour l’Arctique et le Nord, https://www.rcaanc-
cirnac.gc.ca/fra/1675098041199/1675098062288  
cv Initiative horizontale : Femmes, filles et personnes 2ELGBTQQIA+ autochtones disparues et assassinées, 
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1675098194535/1675098209922  
cvi Initiative horizontale : Séquelles des pensionnats, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/prev-prev/fra/1675098397169  
cvii Programme à l’horizon 2030 et objectifs de développement durable des Nations Unies, https://www.rcaanc-
cirnac.gc.ca/fra/1675098535525/1675098554363  
cviii Rapport sur les dépenses fiscales fédérales, https://www.canada.ca/fr/ministere-
finances/services/publications/depenses-fiscales.html  
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